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Projets d'urbanismes la salle 
polyvalente, la restructuration
de la rue de Beausoleil

Le samedi 6 septembre, nous avons fêté
le 100e anniversaire de M. René Brisard, 
ancien Maire d’Argentré. Quels moments 
d’émotion !

Les Associations
en Fête
une édition réussie

Des champions
au BMX
au niveau européen !

Le samedi 6 septembre, nous avons fêté
le 100e anniversaire de M. René Brisard,
ancien Maire d’Argentré. Quels moments

100 ANS
M. BRISARD
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Le Maire,
Christian LEFORT

Si certains dossiers avancent

normalement, d'autres

connaissent quelques aléas, la

commune ne maîtrisant pas tous les

paramètres. Faisons le point des

principaux «chantiers » en cours :

• Parc d'activités multimodal : Le

comité de pilotage (représentants du

Conseil Général et de Laval

Agglomération) a confirmé le projet le

27 octobre. Du fait de l'arrivée de

nouveaux élus à Laval Agglomération,

cette confirmation était nécessaire à la

réactivation du dossier. Le 13 novembre,

les habitants et exploitants du secteur

se sont vu présenter l'avancement du

projet, qui fera aussi l'objet d'une

réunion publique en début d'année

2009, suite au diagnostic réalisé par le

bureau d'études. 

D'ores et déjà, on peut noter que la

réflexion progresse :

Même si la logistique reste bien le

moteur du projet, on parle maintenant

de parc d'activités.

Le parc « s'allongerait » vers le nord du

fait de l'implantation de la voie ferrée

qui serait raccordée à la gare de La

Chapelle-Anthenaise.

La partie située entre l'autoroute et la

L.G.V. serait destinée à de l'activité

économique traditionnelle.

Le parc serait bien équipé d'un échangeur

autoroutier.

Avant la mise en service de ce parc

(prévue en 2012), il reste beaucoup

de "chemin" à parcourir mais nul doute

que l'emploi mayennais en serait le

bénéficiaire.

• Établissement pour Personnes Âgées:

Grande déception ! Nous avons beaucoup

travaillé à ce projet, avons fondé beaucoup

d'espoirs dans sa réalisation pour répondre

à un vrai besoin, mais, malheureusement,

le Conseil Général ne nous suit pas,

préférant retenir d'autres projets… Le

dossier n'est pas enterré pour autant.

• Plan Local d'Urbanisme : On s'y

attendait, notre P.L.U. vient d'être

annulé par le Tribunal Administratif de

Nantes du fait du classement

systématique des sièges d'exploitations

agricoles en zone Na (changement

d'affectation autorisé) au lieu de A

(purement agricole). Ce classement

résultait de la concertation menée avec

les agriculteurs mais était contesté par

la Chambre d'Agriculture qui a donc eu

gain de cause. Il va nous falloir nous

remobiliser sur le sujet. C'est peut-être

un mal pour un bien dans la mesure

où de toute façon, il nous aurait fallu

intégrer toutes les conséquences du

futur Parc d'activités multimodal.

- L'étude d'urbanisme portant sur le

projet des nouvelles écoles privée,

cantine-garderie et salle polyvalente,

sur le site du plan d'eau, avance bien

avec pour objectif : septembre 2011.

- Argentré n'échappe malheureusement

pas à la crise économique que nous

traversons ; même si la demande de

parcelles en lotissement s'est ralentie,

elle existe toujours. Une étude sur

l'extension du lotissement des Gasneries

est en cours, l'étude préliminaire sur le

secteur de Beausoleil étant quant à

elle terminée.

Au nom du Conseil Municipal, je vous
souhaite une année 2009 pleine de
bonheur et surtout avec une bonne
santé ❰

ÉDITORIAL
OÙ EN SONT LES DOSSIERS ?
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DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES

JURY D’ASSISES
Le conseil municipal a procédé au tirage
de six électeurs âgés de plus de 23 ans
susceptibles de figurer sur la liste
annuelle du jury d’assises. (liste
consultable à la mairie).

STATION D’ÉPURATION DE
LA VILLE DE LAVAL ET PLAN
D’ÉPANDAGE DES BOUES
À la demande de la ville de Laval, une
enquête publique a été ouverte du 11
juin au 11 juillet 2008, pour :
• autoriser les rejets de la station

d’épuration de la ville de Laval située
au Bas des Bois

• autoriser les rejets des déversoirs
d’orage situés sur un système de
collecte des eaux usées

• autoriser le plan d’épandage des boues
issues du traitement des eaux usées.

Le conseil accepte cette demande sous
réserve que les conditions d’épandage
soient scrupuleusement respectées
notamment vis-à-vis des conséquences
potentielles sur l’environnement

ACQUISITION MAISON,
22 PLACE DE L’ÉGLISE
La situation de cette maison étant une
réelle opportunité pour l’offre de services
dans le développement communal, la
commune a décidé son acquisition au
prix de 70 000€ net vendeur. L’objectif
est de transformer le rez-de-chaussée
pour accueillir une nouvelle activité
commerciale (fleuriste ou esthéticienne)
et l’étage plus les combles en logement ;
le coût des travaux a été estimé à
141 400€. Il est décidé de solliciter
auprès du ministre de l’Intérieur une
subvention de 40 000€ pour participer
au financement du commerce.

SUBVENTION HUMANITAIRE
Une subvention de 275,40€ (corres -
pondant à la location de 9 stands) est
accordée aux donneurs de sang de la
Mayenne dans le cadre de leur première
journée départe mentale au plan d’eau
d’Argentré, le 21 septembre 2008.
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EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
> DE JUIN À NOVEMBRE 2008

INDEMNITÉS AUX
CONSEILLERS MUNICIPAUX
Dans l’exercice de leur mission, les
conseillers municipaux sont exposés à
des frais. Il est décidé à l’unanimité
moins une abstention, le versement
d’une indemnité de 100 € par trimestre
et par conseiller municipal, (hors maire,
adjoints et conseillère municipale
déléguée).

CESSION DE TERRAIN
Le conseil municipal autorise le Maire
à signer l’acte de vente de la partie
située sur l’emplacement réservé au
PLU de la parcelle AC 219 mise en vente
par la famille Terrier. Le prix de cession
est de 27,50€ le m² pour une surface
d’environ 400m², frais de bornage à la
charge de la commune.

RÉORGANISATION TEMPS
SCOLAIRE
Suite à la suppression de l’école le
samedi matin, la réduction du temps
scolaire (24 heures hebdomadaire au
lieu de 26) et la mise en place d’heures
de soutien scolaire (de la grande section
de maternelle au CM2), il est proposé
à l’Inspection Académique, en accord
avec les parents du conseil d’école, la
mise en œuvre du soutien scolaire le
samedi matin, et ce dans l’objectif :
• de limiter le temps de travail scolaire

journalier à 6 heures
• d’organiser le ramassage scolaire

• de maintenir les activités périscolaires
du mercredi matin

On saura par la suite que cette
proposition n’a pas pu être retenue, le
samedi étant exclu de cette
réorganisation.

42E R.T. DE LAVAL
La municipalité d’Argentré s’associe à
la ville de Laval pour demander au
ministre de la Défense de garantir la
présence durable du 42e Régiment de
Transmissions à Laval (1 000 hommes
et femmes, soit 3 000 personnes sur
l’ensemble de l’agglomération lavalloise
qui font vivre les écoles, commerces,
entreprises et associations), au
croisement stratégique des trois grandes
régions de l’Ouest, la Bretagne, les Pays
de la Loire et la Basse Normandie.
Finalement, le 42e R.T. sera supprimé
à Laval en 2011.

RÉFECTION FAÇADE
BOULANGERIE DU MAINE
Accord pour prise en charge des frais
de réfection de la façade de la boulangerie
Maudet, rue du Maine suite aux
dégradations causées par l’arra chement
d’un panneau de signalisation par un
auteur non identifié (coût 1000€).

SUBVENTION
ATELIER THÉÂTRE
Il a été convenu d’accorder une
subvention de 1 000 € à l’Atelier Théâtre

pour l’organisation de la représentation
du 13 septembre 2008 au château
d’Hauterives.

PLAN DE FORMATION
DES ÉLUS
Une somme de 1 500 € est affectée à
la formation des conseillers municipaux
sur l’année 2008.

SUBVENTION US ARGENTRÉ
Il est attribué d’une subvention de
263€ pour la participation à 50% des
frais de réalisation de la banderole pour
l’organisation du Raid Nature du 17mai
2008.

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Dans le cadre de ses nouveaux statuts,
le Syndicat Départemental pour
l’Électricité et le Gaz de la Mayenne
(SDEGM) offre la possibilité aux
communes de lui confier tout ou partie
de la compétence relative à l’éclairage
public.
Trois possibilités s’offrent à nous :
• De ne rien transférer su SDEGM

concernant la compétence de l’éclairage
public ;

• De transférer au SDEGM uniquement
les travaux d’investissement en
éclairage public (extension du réseau,
nouveaux foyers ou nouveaux
candélabres, remplacement de foyers,
de candélabres ou d’armoires de
commandes existantes, nouvelles
armoires de commandes). Dans ce
cas, la commune gère elle-même le
domaine du fonctionnement
(maintenance, entretien annuel,
dépannage, changement de
sources…) ;

• De transférer au SDEGM l’ensemble
des prestations d’investissement et de
fonctionnement lié au réseau
d’éclairage public.

Il est décidé par 17 voix et 2 abstentions
de ne rien transférer au SDGEM dans
un premier temps au vu du surcoût
occasionné. Le forfait de maintenance
de l'éclairage public proposé par le
SDGEM (26 € par an et par point
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lumineux) aurait représenté un coût
annuel d'environ 15 000 €, au lieu de
7 500 € actuellement. Cette décision
pourra toujours être modifiée ultérieu -
rement. 

ENQUÊTE PUBLIQUE
LOTISSEMENT DES
CARDINIÈRES
Le Conseil municipal a accepté le transfert
des espaces non privatifs du lotissement
des Cardinières dans le domaine public
et a autorisé Monsieur le Maire à lancer
l’enquête publique (commissaire
enquêteur : M. GUYARD André).

CONVENTION DE FORFAIT
COMMUNAL – ÉCOLE ST CYR
- STE JULITTE 
Dans le cadre du contrat d’association
signé le 1er septembre 2004, la commune
d’Argentré verse, chaque année, un forfait
communal égal au coût moyen de l’année
précédente par élève constaté dans les
2 écoles publiques (soit pour l’année
scolaire 2008/2009 : 566 € par élève). La
participation communale globale s’élèvera
à 62 826 € (111 élèves à 566 €).

RÉGIME INDEMNITAIRE 
Compte tenu de ses nouvelles missions
(remplacement de Mme Frédérique Viel,
secrétaire de mairie), une indemnité
d'Administration et de Technicité est
versée à Mlle Piel à partir du 1er octobre
durant tout le congé pour maladie de
Mme Viel.

MISE EN ŒUVRE DU S.A.G.E.
DE LA MAYENNE
(Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux de la Mayenne).

La région des Pays-de-la-Loire soutient
la gestion de l’eau et des milieux
aquatiques à l’échelle des bassins
versants par un contrat régional de
bassin versant (CRBV) de 3 ans (2008-
2010) établi en lien avec le S.A.G.E.
de la Mayenne.
Le Conseil municipal propose les
opérations suivantes au contrat régional :
• Économies d’eau au niveau des

équipements publics de la commune
(20 000 €).

• Gestion différenciée des espaces verts
et acquisition de matériel alternatif
pour la commune (10 000€).

• et sollicite la participation financière
du Conseil Régional.

AMÉNAGEMENT RUE DU BAS
DES VALLÉES 
Une demande de soutien financier sera
effectuée auprès de Laval Agglomération
afin de financer 50% des travaux
nécessaires pour l’aménagement de la
rue du Bas des Vallées, notamment
l’élargissement de la chaussée.

SUBVENTION HUMANITAIRE 
Une subvention de 100 € sera versée
à l’association « CAMTAR » (Camion
des Amateurs de Musique pour un Tour
d’Afrique Rassembleur).

L’association a pour but d’aller à la
rencontre des musiciens africains (Afrique
du Nord et de l’Ouest) pour les aider à
concevoir un CD, et réfléchir ensemble
sur le thème de la musique.
Un jeune Argentréen, Nathanaël Hiverlet,
participe à cette action.

PARTICIPATION DES
COMMUNES EXTÉRIEURES
AUX FRAIS DE
FONCTIONNEMENT DE
L’ÉCOLE PUBLIQUE
Pour l’année scolaire 2008/2009, les
écoles publiques recensent 10 élèves ne
résidant pas à Argentré (5 en maternelle
et 5 en primaire).
La participation annuelle des communes
aux frais de fonctionnement est fixée
pour l’année 2008-2009 à :
• 1091,73 € pour l’école maternelle 
• 193,79 € pour l’école élémentaire 
Montants calculés à partir des dépenses
des écoles publiques de l’année 2007-
2008. Pour information, une commune
est tenue de participer financièrement
à la scolarisation d’enfants résidant
sur son territoire et scolarisé hors de
sa commune. Monsieur Le Maire est
chargé de faire appliquer les dispositions
de cette décision qui sera notifiée aux
communes concernées ❰

DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES
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LES ÉCHOS DES
COMMISSIONS

URBANISME ET
GRANDS PROJETS

Les derniers aménagements se
terminent aux Gasneries, par la
réalisation des plantations, et

l'aménagement du chemin des Coprins
complété d'un balisage lumineux,
pour inviter à des dépla cements, tou-
jours plus nombreux à pied ou en vélo
vers le centre bourg.

Les constructions démarrent à la Davière :
les 14 logements individuels, construits
par Méduane Habitat (destinés à la location)
et le Crédit immobilier de la Mayenne
(destinés à la vente), devraient être livrés
au cours de l'été prochain. Ces logements
vont permettre de répondre à la demande
de nombreuses personnes âgées pour des
logements adaptés, sur des terrains de
taille réduite (200 à 300 m²).

Quand vous lirez ces lignes, les travaux
devraient être terminés à la sortie des
Terrasses sur la rue des Sports.

Avec une visibilité maximale et une
pente réduite, la sortie de la rue des
Terrasses devrait être largement sécurisée
pour les automobilistes ; certes la
vitesse dans la rue des Sports, notamment
dans le sens de la descente, demeure
parfois élevée. Nous, Argentréens, qui
sommes largement les plus nombreux
à passer dans cette rue, ne pourrions-
nous pas donner l'exemple avec une

vitesse plus apaisée ?
Les piétons, et notamment les personnes
à mobilité réduite vont apprécier les
cheminements dont l'accessibilité est
améliorée. L'organisation du station -
nement, adapté pour certains empla -
cements afin d'accueillir les nombreux
fourgons venant au restaurant, devrait
améliorer le fonctionnement du quartier
et le rendre agréable ❰

LES CHANTIERS EN COURS / ALAIN MARSOLLIER

Depuis longtemps, on
pense à une nouvelle
salle polyvalente im-

plantée sur le plateau situé
au-dessus du plan d'eau.
Par ailleurs l'OGEC (Orga-
nisme de Gestion des Écoles
Catholiques) a décidé de
construire un nouveau
groupe scolaire, suite à la
mise en vente des locaux
accueillant actuellement
l'école St Cyr Ste Julitte.
Rassembler les équipements
scolaires, en les complétant
par ceux nécessaires à la
cantine et la garderie, ap-
parut alors intéressant.
C'est ainsi qu'est né ce pro-
jet. Les études vont démar-

rer prochainement pour ré-
fléchir à l'implantation de
ces différents équipements,
sur le secteur de la base de
loisir, avec bien sûr la vo-
lonté d'aménager et de
construire… durable. Sur la
base du schéma d'organisa-
tion ainsi défini, l'Ogec
pourra réaliser son projet
scolaire et la commune les
2 autres équipements.

Objectifs : Mise en service
de l'école privée et des
équipements de cantine et
garderie à la rentrée de
septembre 2011, au printemps
2012 pour la salle
polyvalente ❰

UN COMPLEXE  SALLE POLYVALENTE
 RESTAURATION SCOLAIRE
 GARDERIE  ÉCOLE PRIVÉE 
À L'ÉTUDE / ALAIN MARSOLLIER

La décision du tribunal
administratif d'annuler
notre PLU approuvé en

avril 2006, a 2 consé quences
pour la commune :

1/C'est l’ancien plan
d'occupation des sols(POS)
qui s'applique à nouveau.

2/Nous devons reprendre
l'étude du PLU, ce sera
l'occasion de prendre en
compte le projet de
plateforme bimodale.

Précisions sur les raisons de
cette annulation : Le conseil
municipal avait décidé de
rendre possible la rénovation
ou la transformation en

habitation de bâtiments
existants non utilisés pour
l'exploitation agricole, sur
l'ensemble des sièges
d'exploitations. La Chambre
d'agriculture était d'accord
pour ceux dont l'activité
agricole avait cessé, pas pour
ceux encore en activité, même
en généralisant la règle de
distance minimale de 100 m
avec un bâtiment d'élevage.
Le tribunal lui a donné raison.

À noter que nulle part le
PLU n'autorisait dans ces
zones dénommées NA ou NB,
des constructions neuves ❰

UN PLAN LOCAL D'URBANISME
PLU À REPRENDRE / ALAIN MARSOLLIER
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LES ÉCHOS DES COMMISSIONS

Accueillir des logements et
commerces ; Créer le station -
nement correspondant ; Améliorer

le fonctionnement de la rue de Beausoleil
et de la desserte des bâtiments existants;
Conforter la liaison piétonne entre la
rue des Frênes au nord et le centre
bourg ; Réaliser un secteur en continuité
avec le bourg : ainsi se résumait la
commande passée fin 2007 au bureau
d'études d'urbanisme « SITADIN » sur
un périmètre d'études s'étendant sur
environ 5 000 m².

Pourquoi ce projet ?
• Un ensemble immobilier composé de

l'ex garage Longuèvre et l'ancien café-
restaurant des pêcheurs se trouvent
disponibles,

• Depuis plus de 20 ans, un emplacement
réservé a été porté sur le plan d'occupation
de sols (POS), pour préserver la possibilité
d'une liaison entre le centre du bourg
et les parties Nord ; le lotissement des
Grandes Marzelles, créé il y a 10 ans,
prenait d'ailleurs en compte cette liaison
future.

• L'occasion d'améliorer le fonction -
nement de la rue de Beausoleil, où la
circulation automobile est parfois
difficile, mais surtout, où les autres
usagers, ont peu de place.

• L'occasion de permettre à la
boulangerie d'avoir des locaux plus
adaptés.

• L'opportunité de créer de nouveaux
logements dans le centre bourg,
contribuant ainsi à la maîtrise de
l'étalement urbain des bourgs et
agglomérations.

LA RESTRUCTURATION DU SECTEUR DE BEAUSOLEIL,
UN PROJET MAJEUR ET… DURABLE POUR ARGENTRÉ / ALAIN MARSOLLIER

ON CONSTATE EN FRANCE UN
ÉTALEMENT URBAIN TRÈS
PROBLÉMATIQUE : TOUS LES
10 ANS, L'ÉQUIVALENT D'UN
DÉPARTEMENT FRANÇAIS
DISPARAÎT DES TERRES
AGRICOLES ; BIEN SÛR, LES
NOUVELLES ZONES
D'HABITATIONS N'EN SONT PAS
LA SEULE CAUSE - TOUTES LES
NOUVELLES INFRASTRUCTURES
(ROUTES, LGV, ZONES
D'ACTIVITÉS) CONSOMMENT
AUSSI BEAUCOUP D'ESPACES -
MAIS ELLES Y CONTRIBUENT
LARGEMENT ; DEPUIS ENVIRON
30-40 ANS, LA
CONSOMMATION D'ESPACES
POUR LES NOUVELLES
HABITATIONS AUGMENTE 3
FOIS PLUS VITE QUE LE
NOMBRE D'HABITANTS ! UN
SIGNAL ALARMANT.
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Créer des logements nouveaux à l'intérieur
d'un bourg est tout bénéfice... pour le
développement durable (moins de
réseaux à construire et à entretenir,
plus grande proximité des commerces
et des services, déplacements plus
courts, consommations d'énergie
réduites...). Certes, l'investissement
initial est plus lourd qu'en terrain nu,
notamment à cause du coût du foncier
et des travaux de démolition, mais il
convient de raisonner en coût global,
si l'on veut que ce soit du développement
durable. Après 4 réunions de travail en
mairie en début d'année, le projet de
restructuration a été présenté aux
riverains du secteur, le 18 juin dernier.
Outre l'information reçue, cette rencontre
a permis, notamment aux riverains les
plus proches de faire part de leurs
questions et remarques.

Un ensemble de 23 à 25 logements 
• En bordure de la rue de Beausoleil, un

bâtiment collectif implanté en retrait
par rapport aux bâtiments actuels pour
s'aligner sur les habitations riveraines au
nord et libérer de l'espace à l'avant:
- Environ 350 m² de commerces au

rez-de-chaussée.
- 2 niveaux pour 7 ou 8 logements,

ramenés à 1 niveau à chaque
extrémité, pour mieux préserver les
propriétés riveraines.

• 4 ou 5 maisons de plain-pied à l'Est
pour personnes âgées.

• 12 logements superposés au nord, à
la place des jardins actuels.

• Des liaisons réservées aux piétons,
sans possibilité pour les véhicules de
traverser le secteur.

• Un aménagement de la rue de Beausoleil
en zone 30.

La réalisation du projet ?
Elle est conditionnée par la maîtrise du
foncier, qui se fera au fur et à mesure
des ventes, par ailleurs des échanges
peuvent être envisagés. Il est vraisem -
blable que l'îlot en bordure de la rue de
Beausoleil puisse être réalisé en premier.
Les îlots seront rétrocédés à des
constructeurs. Pour ceux qui se souvien -
nent, c'est une démarche identique à
celle que nous avions menée au centre
bourg, il y a plus de 15 ans. Le groupe
CIL s'était chargé de construire les
bâtiments commerciaux et les logements
à l'étage, pendant que les professionnels
de santé réalisaient la maison médicale❰

LES DÉCHETS MÉNAGERS / ALAIN MARSOLLIER

Depuis début septembre, Kévin
Lechat, salarié de Laval Agglo
nous accueille tous les jours

sauf le mardi et le dimanche à la nou-
velle déchetterie réalisée sur le terri-
toire de la commune de Louvigné
(près la future ligne LGV).

L'occasion de rappeler l'intérêt pour
tous de trier 
Une tonne d'ordures ménagères coûte
près de 150 € (70 € pour la collecte
et près de 80 € pour le traitement). 
Une tonne de déchets verts amenée
en déchetterie coûte environ 50 €.
La tonne de déchets recyclables
(verre, carton, papier, métaux) s'équi-
libre financièrement grâce à la reprise
par les différentes filières.
Ça vaut le coup de trier !

DES ÉVOLUTIONS À VENIR…
Des réflexions sont menées actuelle-
ment pour… gérer les déchets et non
plus les éliminer. Nous n'agissons sans
doute pas de la même façon quand
nous pensons à nous débarrasser de
quelque chose, plutôt que de nous
préoccuper de son devenir, c'est l'es-
prit dans lequel nous travaillons ac-
tuellement au sein de Laval Agglo.
« La course en avant » de la produc-
tion de déchets doit se stabiliser, voir
se résorber si l'on veut contribuer
aussi dans ce domaine au développe-
ment durable.

DES ENJEUX ET DES
OBJECTIFS FORTS
Réduire les quantités : en matière de
déchets, la même réflexion que celle
que nous entendons souvent sur
l'énergie (on dit que la première éco-
nomie d’énergie, c'est celle que nous
ne consommons pas) s'applique ici
complètement. De notre façon de
consommer et d'acheter, dépend le vo-
lume de nos déchets.
Valoriser, recycler : beaucoup de nos
déchets sont recyclables, des filières,
des modes de valorisation se dévelop-

pent (compostage, transformations,
récupérations, réemploi…) ; l'infor-
mation, des mesures d'accompagne-
ment, devront être mises en œuvre.
Maitriser les coûts : les exigences en-
vironnementales, la taxe générale sur
les activités polluantes (TGAP) appli-
cable au stockage et au traitement des
déchets en forte progression, ont ten-
dance à augmenter les dépenses. Op-
timiser les circuits et les modes de
gestion sont nécessaires.

UNE VOLONTÉ GÉNÉRALE 
Nous n'avons jamais été autant sensi-
bilisés qu'aujourd'hui sur l'éco-
consommation, l'éco- gestion, l'éco ci-
toyenneté... Les médias témoignent
régulièrement d'expériences intéres-
santes, les distributeurs ressentent le
besoin de s'adapter à notre sensibili-
sation nouvelle. La loi Grenelle 1
votée en première lecture le 14 octo-
bre dernier à la quasi-unanimité par
les députés affiche des objectifs am-
bitieux. Le Conseil Général, à l'unani-
mité, vient de voter son plan
départemental, relatif aux déchets
(rappelons que le département est
compétent pour le traitement) avec
des objectifs identiques ❰
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COMMISSION BÂTIMENTS, AFFAIRES
SCOLAIRES ET SPORTIVES / FABRICE PAUMARD

Ce nouveau bulletin municipal est
pour nous l’occasion de vous faire
part de l’avancée de différents

dossiers dans la commune.
L’aménagement de l’entrée de la salle
de la Jouanne touche à sa fin et nous
félicitons les équipes communales pour
la qualité du travail effectué en régie.
Pour la fin de l’année, nous devrions avoir
une nouvelle couverture sur le préau de
la garderie et les toilettes extérieures
de la salle des fêtes.

La commune a décidé de changer de
contrat gaz pour les bâtiments publics
concernés, dans un souci d’économie et
pour une meilleure maîtrise des
consommations. Pour l’heure, deux
citernes ont d’ores et déjà été changées
et deux autres le seront dans les mois
à venir.
Les joueurs de la section pétanque
pourront également profiter d’un meilleur
éclairage de leur terrain pour une
pratique nocturne de leur sport favori.

Un grand merci est à adresser à
l’Association Animation Argentré (AAA)
ainsi qu’aux membres de l’Amicale Laïque
pour le rangement effectué dans le
bâtiment communal de la Carie,
rangement réalisé dans la bonne humeur
et la convivialité par un grand nombre
de bénévoles de ces associations avec
mise à disposition d’une benne par la

municipalité le samedi 25 octobre ❰

L’ACCÈS À LA SALLE DE LA JOUANNE,
CÔTÉ RUE DES SPORTS,
FAIT PEAU NEUVE / SYLVIE DRUET

Après la rénovation fort appré-
ciée des anciens vestiaires de
foot, le besoin s’est fait sentir

d’embellir et de sécuriser l’environne-
ment de la salle de la Jouanne par rap-
port à la rue des sports toute proche.

Jean-Marc Dupuis, ancien adjoint aux
bâtiments, avait dressé un cahier des
charges : enlever la vieille haie de
chamaecyparis, refaire des plantations
et mettre un coupe-vent pour les ter-
rains de boules.

Serge Besher et son équipe se sont
pris au jeu, ils ont fait des plans, pro-
posé des massifs, imaginé une clôture
de panneaux décoratifs en pin. « On
profite de l’occasion pour apporter un
point de fleurissement dans ce secteur
très fréquenté » précise Serge Bescher
« le pied de la clôture du côté de la rue
des sports sera également fleuri » Pour
l’heure, des arbustes, récupérés aux
terrains de boules à côté de l’ancienne
école publique et conservés précieu-
sement depuis 6 ans, ont été plantés
dans la pente. 
Un portail et un portillon fabriqués en
régie par Jean-Charles Landais com-
pléteront l’ensemble ❰

N°35
janvier

2009



11

LES ÉCHOS DES COMMISSIONS

VOIRIE ET ENVIRONNEMENT / ANDRÉ LEUDIÈRE

ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ 
Le bilan est positif malgré un temps
médiocre début juillet et fin août.
- Baignade : 6 à 28 personnes par jour
- Aire de repos (ouverte du 16 juin à
fin août) fréquentée par les mêmes
familles d’une année sur l’autre.
- Pédalos ouverts cet été pendant 53
jours, pour l’année prochaine nous
envisageons une ouverture certains
week-ends de mai et juin.
Nous pouvons dire un merci à Andréa,
Marie, Cindy, Laure pour leur participation
au bon fonctionnement de cette activité.
- Pêche : fréquentation en légère baisse.

ARGENT DE POCHE 
En juillet 18 jeunes ont participés à
divers chantiers : peinture, tri de bulbes,
lavage de bâches, débroussaillage. 
Cet automne, 9 jeunes ont préparé les
plantations du fleurissement de
printemps.

ENVIRONNEMENT ET
GESTION DIFFÉRENCIÉE
Nous avons participé, Serge Bescher
et moi-même, à une formation sur la
gestion différenciée des espaces
verts : nous allons la mettre en
application dans le lotissement des
Gasneries avec une fréquence de tontes
appropriées aux différents secteurs.
Nous avons aussi reçu une formation sur
les produits phytosanitaires : nous
étudions actuellement la possibilité
d’investir dans un matériel afin de
limiter l’utilisation des produits
phytosanitaires nocifs à notre
environnement.

Remarquée : une famille du lotissement
des Gasneries a pallié ce printemps à
un débordement des mauvaises herbes
en semant une jachère de fleurs, ceci
permettant de préparer tranquillement
les lieux pour l’année suivante

(intéressant pour les yeux et
l’environnement).

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Après une période d’observations, nous
avons fait remonter les anomalies auprès
des services compétents. Une nouvelle
programmation d’éclairage du centre
bourg est à l’étude. Merci à toute l’équipe
des agents techniques pour leur réel
engagement dans les différentes
manifestations de l’été (spectacle de rue
en juillet, forum en septembre, théâtre
à Hauterives, vide grenier…) ❰

SYNDICAT DU BASSIN DE
LA JOUANNE / FABRICE PAUMARD

Suite à une demande de l’Union
Européenne dans le cadre de
l’amélioration du bassin de la

Loire, un grand chantier va se mettre
en place dans lequel notre commune
se trouve impliquée de par la traver-
sée de la Jouanne. Tout le bassin de la
Jouanne, soit 21 communes, va être
aménagé dans les 5 années à venir.

Pour ce faire, un Contrat Restauration
Entretien (CRE) a été signé.
Jusqu’alors, le rôle du syndicat du
Bassin de la Jouanne était l’aménage-
ment, l’entretien et la gestion des ou-
vrages, la restauration des barrages et
déversoirs (soit 38 ouvrages), l’enlè-
vement des embâcles et plantes enva-
hissantes.

Aujourd’hui il est question, avec la
concertation des riverains et des so-
ciétés de pêche, d’entreprendre des
travaux beaucoup plus importants
pour redonner au cours d’eau ses va-
leurs d’origine, le but étant de rendre
à l’eau la qualité qu’elle n’aurait ja-

mais dû perdre ❰

Opération « Argent de Poche »

Propriétaires,
attention aux arbres

en bordure des voix publiques :
élaguez s’il vous plaît. 

Une jachère de fleurs remarquée
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UN NOUVEAU CONTRAT EN COURS AVEC LA CAF ET LA MSA :

UN CONTRAT AIDÉ
MAIS MOINS FAVORABLE 

Le service jeunesse a été créé le 13 mars 2003. Le
1er contrat de co-financement Contrat Temps Libre
(CTL) entre les communes d’Argentré-Soulgé-Louvigné

et la CAF et la MSA permettait de bénéficier d’un financement
à hauteur de 60% des nouvelles dépenses engagées pour
pro  poser des animations aux enfants par le biais du CTLU.
Ce contrat est arrivé à échéance le 31 décembre 2007. 
Un nouveau dispositif prend le relais : le Contrat Enfance
Jeunesse (CEJ). Il est sur le point d’être signé, son effet

sera rétroactif au 01/01/2008 pour une durée de 4 ans. 
Ce nouveau dispositif est financièrement nettement moins
favorable à nos communes : en 2008, l’aide est de 55.22%
et intègre une dégressivité annuelle pour atteindre
46.38% en 2011. Globalement, pour la commune d’Argentré,
c’est un enjeu de 10 000 € de recettes en moins. Cela
signifie une dépense croissante pour les communes avec
un maintien de l’existant, mais une réelle volonté
d’améliorer le service à la population ❰

ZOOM SUR LE SERVICE JEUNESSE / ANTOINE RIVIÈRE

Le service Enfance Jeunesse
d’Argentré a été créé en 2003. Il
propose aux enfants d’Argentré,

Soulgé et Louvigné une large palette
d’activités pendant les vacances scolaires.
Il accueille également les parents pour
les informer des différentes structures
à leur disposition pour occuper les
enfants. 

Katy Aulair, responsable des pré-ados
et ados, propose des programmes
d’activités variés : loisirs créatifs, grands
jeux, initiation à différents sports de
loisirs (accrobranches, canoë-kayak…),
sorties (bowling, lasergame, plage, char
à voile, fête foraine) ainsi que des mini-

séjours en juillet. En collaboration avec
le comité de jumelage, des séjours sont
organisés l’été, de façon alternée en
Allemagne et en France.

Cyrille Prual, animateur sportif propose
à toutes les tranches d’âges des
animations autour des différents sports
collectifs.

Sophie Timbert est responsable des
animations concernant les 3 -11 ans.
À chaque période de vacances scolaires,
un thème est défini comme fil conducteur
de toutes les activités (manuelles,
sportives, grands jeux ou sorties).

Aline Bellamy vient en support pour
la préparation et la gestion des structures.

Le service Jeunesse mène une réflexion
pour mieux répondre en 2009 à vos
attentes et à vos besoins. Alors, soyez
attentifs aux « tracts » qui vous sont
distribués, il y a du « changement dans
l’air » !

Pour nous joindre : 02.43.37.35.93
Pour avoir une idée de ce que nous
proposons : http://argentre.fr/oxyjeunes
le site de la jeunesse pour avoir les
programmes en direct, télécharger les
dossiers d’inscription et laisser votre
avis sur nos animations ❰

Katy, Cyrille, Sophie et Aline
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ÉVÉNEMENT

ASSOCIATIONS EN FÊTE : 
UNE ÉDITION RÉUSSIE,
PROCHAIN RENDEZVOUS
LE SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2009 / ANTOINE RIVIÈRE

Toutes les associations qui le
souhaitaient étaient en piste
l’après-midi du samedi 6 septembre

2008 pour le premier Forum en plein air,
une excellente occasion pour donner
de la vie dans notre très beau centre
bourg et mettre en valeur les activités
proposées. Le seul souci est la météo
mais Antoine, adjoint en charge des
opérations, est confiant. La chemisette
et les sandales, signes du beau temps
annoncé ne suffiront pas, bien dommage
car le vent surtout et quelques gouttes
d’eau sont venus malgré tout gâcher
la réussite totale de cette fête
prometteuse.

Vers 10 heures, les associations
s’installent, le centre bourg s’anime
avec un mariage à 10h30 et un
rassemblement mémorable, plein
d’émotions vers 11h30 à l’occasion du
centième anniversaire de M. René Brisard
suivi d’un vin d’honneur. Nous sommes
sereins, André Leudière est le garant
d’une organisation minutieuse.

12 heures 30, les protagonistes de
« Associations en fête » se retrouvent
autour d’une table à l’arrière de la
mairie, pour partager le déjeuner frugal
préparé par notre cuisinier en chef
Jacky Vivien. Le vent se lève, les
serviettes en papier s’envolent mais la
bonne humeur est au rendez-vous.
Ce moment de convivialité est un des
temps forts de la journée : les
responsables d’association et la nouvelle
équipe municipale se découvrent
autrement, ces rencontres confortent
l’esprit associatif : «  On se comprend
tellement mieux quand on se connaît,
c’est plus facile pour régler nos petites
affaires » dit un président.

À 14 heures, les premiers visiteurs
arrivent. On peut ainsi se rendre compte
des activités organisées à Argentré,
s’inscrire, tester un sport ou encore
participer à des jeux, questionnaires

ou autres pour gagner quelques lots.
Vraiment toutes les associations ont
fait preuve de créativité dans les
animations proposées. Génial « on ne
s’imagine pas tout ce qui existe sur la
commune, c’est en venant à ce forum
qu’on mesure mieux ce qui est fait et dans
quel esprit c’est fait » commente un
visiteur.

Vers 18 heures, Christophe Turcant et
ses amis de la musique nous font le
grand plaisir de nous jouer d’excellents
morceaux. Arrive le mot de la conclusion :
Christian Lefort, très ravi de cette journée,
malgré la météo capricieuse, tient à
féliciter tous les responsables des
associations, les services techniques de
la commune et la nouvelle équipe
municipale. Un bilan qui est dans
l’ensemble positif (nombreuses inscriptions
– tous les gâteaux confectionnés par
les participants ont été mangés…
incroyable…).

Le 19 novembre, toutes les associations
étaient à nouveau réunies à la mairie
pour dresser le bilan du Forum et vision -
ner le site internet de la mairie :
www.argentre.fr. En introduction, un
diaporama de Robert Lemoine (de la
section randonnée) nous a fait revivre
les temps forts du FORUM.

En synthèse, si quelques points restent
à caler, surtout sur le positionnement
des stands, le principe du Forum version
« Associations en fête » est maintenu
avec une fréquence annuelle. D’autres
idées d’animation viendront au cours de
l’année afin de maintenir la dynamique
et l’intérêt de ce rassemblement
associatif.

Le rendez-vous est donc pris pour la
prochaine édition d’Associations en
fête le samedi 5 septembre 2009 en
espérant une meilleure météo.
La présentation du site Internet, a
suscité un vif intérêt. Ce site piloté
par Sylvie Druet (conseillère déléguée
à la communication) est régulièrement
mis à jour avec des liens nombreux qui
apportent un vrai plus au niveau de
l’information. Si vous constatez des
erreurs ou souhaitez que l’on annonce
une manifestation, dites-le nous à :
site@argentre.fr
Afin de faciliter la création de site aux
associations la municipalité étudie la
possibilité d’hébergement et reste à
l’écoute des besoins. Merci par avance
de visiter le www.argentre.fr et bravo
à nos responsables des associations
sur la commune qui font un travail
remarquable, riche de diversité et de
passion ❰
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ÉCOLE MATERNELLE PUBLIQUE

LES DAUPHINS
7 rue des rochers 53210 Argentré
Tel : 02 43 37 33 46
courriel : dauphins.ecole@wanadoo.fr
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VIE SCOLAIRE

Les Virades de l’espoir 2008

Un projet commun à toute l’école sur les petites bêtes et les arbres

Un composteur à l’école

Des séances de piscine pour
les enfants de grande section

Des nouveaux ordinateurs
pour apprendre autrement
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Cette année encore, nous avons réussi
à faire de jolis chèques aux écoles
publiques qui permettront de financer
les projets pédagogiques des enseignants

pour l’année scolaire 2008/2009. Nous
avons offert 16,50 € par enfant soit :
1831,50 € à l’école maternelle et
2689,50 € à l’école élémentaire. Merci
aux parents d’élèves, aux grands-parents
et aux bénévoles qui nous ont permis
de récolter ces fonds.

UNE NOUVELLE ANNÉE
COMMENCE !
C’est le moment de sortir vos agendas
et d’entourer en rouge la date du 21
MARS 2009. Soirée galette animé par
un orchestre ❰

NOUS COMPTONS SUR VOUS
Composition du Bureau :
- Président :
Christophe Cochard - 02.43.66.11.65
- vice-président
Sandrine Dexet - 02.43.37.82.51
- Trésorière :
Virginie Paris - 02.43.98.39.43
- Trésorière adjointe :
Sophie Sabin - 02.43.37.80.47
- Secrétaire :
Laurence Bricard - 02.43.98.95.05  
- Secrétaire Adjointe :
Stéphanie Lenain - 02.43.37.68.08
courriel : Amicale-
laique.argentre@wanadoo.fr

ÉCOLE PUBLIQUE

J.Y. COUSTEAU

NOTRE ÉCOLE EN BREF
• 166 élèves répartis en 6 classes
• Une équipe pédagogique de 9
personnes : Céline FOURMONT, Candice
JOURDAIN, Emmanuèle MARTINIERE,
Laëtitia MONNIER, Coralie MOREL, Marie-
Laure NOTAIS, Patrick OGER (direction),
Alison PACKER (anglais) et Françoise
CHAIGNEPAIN (EVS)
• Contact : http://pagesperso-
orange.fr/ecole.cousteau

DEUX CARTABLES BOUCLÉS
POUR DE LONGUES VACANCES
Le 4 juillet 2008 fut une journée pleine
d’émotions pour Bernadette Augereau
et Arlette Frétigné. Après de nombreuses
années d’enseignement à l’école
Cousteau, elles ont quitté leurs derniers

élèves pour goûter aux joies de la
retraite. Afin de leur témoigner leur
reconnaissance, celles et ceux qui ont
eu l’occasion de les côtoyer tout au
long de leurs carrières ont organisé
une rencontre conviviale au cours de
laquelle un voyage leur a été offert. 

EN AVANT POUR LA LECTURE !
Sous la houlette de Françoise, notre
dynamique EVS (Emploi Vie Scolaire),
la bibliothèque de l’école s’est refait
une seconde jeunesse. L’espace est
désormais optimisé et permettra à
l’équipe pédagogique de mener à bien
des nombreux projets d’incitation à la
lecture : Prix Roman Jeunes en
collaboration avec la bibliothèque
municipale, Prix national des

Incorruptibles et Défi-lecture départe -
mental. 

LES ARTS ET LES
NOUVELLES TECHNOLOGIES
Le projet départemental en Arts Visuels
fédère les travaux de toutes les écoles
volontaires du département. Les
productions de nos classes seront mises
en valeur lors d’une grande exposition
à Laval, à l’espace SCOMAM, au mois de
juin 2009. Plusieurs projets conduiront
cette année nos élèves à une meilleure
maîtrise des nouvelles technologies
(Internet et outils multimédia). Chaque
classe a ainsi choisi de s’investir dans
une ou plusieurs actions : Défi-lecture,
Défi-mathématiques, Parcours géogra -
 phique et Rallye dans le Temps❰

15

Bonne retraite Arlette et Bernadette Françoise à la Bibliothèque Centre de Documentation

AMICALE LAÏQUE
DES ÉCOLES PUBLIQUES

N°35
janvier
2009



16

ÉCOLE PRIVÉE 
STCYR ET STEJULITTE

Beaucoup d’émotions cette
année pour la fête de l’école
puisque deux ensei gnantes,

présentes à l’école depuis plus de
trente ans, participaient au spectacle
avec leurs élèves pour la dernière fois.

C’est avec humour qu’anciens élèves,
collègues et amis leur dirent au revoir
et avec sourires et larmes que leurs
derniers élèves leur souhaitèrent
« Bonne retraite ». Au revoir Yolande
Goulay et Joëlle Hautbois . Qui dit dé-

part, dit arrivée et c’est avec plaisir
que nous accueillons cette année de
nouvelles enseignantes : Émilie He-
rault, Chantal Tropret, Nathalie Tu-
lard ; ainsi qu’une nouvelle ASEM,
Sylvie Meslier ❰

VIE SCOLAIRE

FÊTE DE FIN D’ANNÉE : JUIN 2008
« AU REVOIR YOLANDE GOULAY ET JOËLLE HAUTBOIS »

Bonne retraite Yolande et Joëlle

Les nouvelles enseignantes

17 rue des Sports 53210 Argentré
Tél : 02.43.37.32.00
E-mail : st-cyr.ste-julitte@wanadoo.fr
Site : http://stcyr-stejulitte.fr/
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ANIMATION DE LA GARDERIE ET
ORGANISATION DE LA RESTAURATION À ARGENTRÉ

AGORA

Lors de l’Assemblée Générale du 8
octobre 2008, le bureau a été
reconduit :
Président : Jean Marc Boutet
Secrétaire : Nadine Fiori
Trésorière : Valérie Séqueira

Les élus de la commission sont membres
de droit : Coralie Cavan, Marie Odile
Rouxel ; Céline Wibault ; Sophie Sabin ;
Antoine Rivière ; Christian Lefort.

Le personnel est représenté par Yvette
Lepéculier ; Régine Azé ; Nadine Fiori ;

Anita Dubois et Jacky Vivien.

Enfin les parents sont représentés
par Mmes Blandin ; Gerbouin ; Sequeira ;
Fiancette et M. Thoraval.

Au cours de l’année 2008-2009, 2
faits marquants sont prévus :
• 1 sortie Spectacle à Montsûrs au mois

de décembre
• 1 sortie (journée hand) à Laval au

mois de juin 2009 ❰

NB : les frais et déplacements sont pris en
charge par Agora.

Bonnes fêtes à tous et bonne année 2009.
Jean-Marc Boutet

Association qui réunit :
• Les représentants des parents des enfants qui fréquentent la garderie et le restaurant scolaire,
• Les représentants des employés,
• Les membres de la commission administration générale.

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
DE L’ENSEIGNEMENT LIBRE

APEL

L’année scolaire 2007/2008 s’est
terminée le vendredi 04 juillet
en soirée dans la cour de l’école

par un pique-nique fort apprécié des
parents et enfants. Devant le succès
remporté, cette initiative sera renou-
velée. La nouvelle année scolaire a dé-
marré par le pot de rentrée qui cette
année avait lieu un vendredi soir, les
samedis étant maintenant libérés. Les
nouveaux parents sont venus nom-
breux à la rencontre de l’APEL et des
enseignantes. Au niveau du bureau,
l’équipe est reconduite avec l’arrivée
de Véronique Henry au poste de se-
crétaire adjointe.

C’est maintenant le rendez-vous attendu,
la vente des brioches vendéennes avait
lieu de fin septembre jusqu’à mi-octobre.
Les brioches ont été distribuées avant
les vacances de la Toussaint. Un grand
merci à toutes les personnes qui ont
participé et se sont mobilisées activement
pour la réussite de cette opération avec
une vente record de 1050 brioches. Les
bénéfices ont servi à financer des
équipements sportifs pour chaque classe
et également des activités sportives
telle que l’initiation escrime des CM.
Les différents équipements ont été
présentés aux parents lors de la soirée
de Noël du 19 décembre.

Le loto a également bien fonctionné avec
un public venu nombreux. Les bénéfices
permettent d’aider au financement de
l’école via l’organisme de gestion (OGEC)❰

PROCHAINS RENDEZ-VOUS :
la soirée dansante dont le thème
pourrait être un repas marocain aura lieu
le 7 mars, 

la fête de plein air le 28 juin 

et le pique-nique le 2 juillet pour
clore l’année scolaire.

Président Gilles Gerbouin,
tél : 02 43 37 34 49

VIE SCOLAIRE

Initiation à l’escrime L’arrivée des 1050 brioches
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VIE ASSOCIATIVE
ET CULTURELLE

ÉCOLE DE MUSIQUE ET
DE DANSE MAURICE RAVEL

L’École de Musique et de Danse
Maurice Ravel a effectué cette
année encore une très bonne

rentrée : comme les années précédentes,
les effectifs en danse ont augmenté
(+7%) ; après une stabilité, les classes
d’instruments et de chant individuel se
sont considérablement développées
(+14,5%).

Ainsi, avec ses 515 élèves, notre
structure d’enseignement spécialisé
est l’une des plus importantes du
département, notamment en ce qui
concerne son pourcentage d’habitants
à pratiquer la musique et la danse.

Les élus ont eu raison de récompenser
la qualité des enseignants en les
titularisant, créant une stabilité et
une ambiance pédagogique que
certaines écoles nous envient !

Un autre point fort de notre école est
le soutien de nos associations de
parents d’élèves: « Les amis de la

Musique » et « Rêves d’étoiles ». Celles-
ci nous aident sans compter pour
l’encadrement et parfois l’organisation
des manifes tations qui permettent
d’apprécier les progrès des élèves mais
aussi de voir et entendre des artistes
extérieurs qui nous font profiter de
leur pédagogie ❰

RÊVES D’ÉTOILES

L’Association Rêves d’Étoiles
regroupe les parents des élèves qui
suivent les cours de danse

classique ou modern jazz proposés par
l’école de Musique et de Danse Maurice
Ravel. Les cours sont dispensés à
Argentré et à Entrammes par Marie-
Danièle Mouetaux. L’association prend
en charge la préparation technique et
matérielle du gala de fin d’année. Pour
l’organisation de cette grande soirée,

les membres de l’association se chargent
de l’achat des tissus, de la conception
des modèles, de la coupe des tissus,
de la préparation des accessoires, de la
gestion des photos et de la vidéo, de
l’encadrement des danseuses lors des
répétitions et dans les coulisses le soir
du gala. Pour ce faire, nous faisons
appel à toutes les bonnes volontés et
nous les en remercions. L’assemblée
générale a eu lieu le 17 octobre 2008

à Entrammes et nous souhaitons la
bienvenue à six nouveaux membres :
Céline Gerboin d’Entrammes, Diana
Bartmann, Sandrine Manceau de Parné
sur Roc, Laurence Coiffard et Magalie
Huchet de Louvigné, Janique Kudla de
Laval ❰
Contact :
Christine Garry, présidente,
Tél. : 02.43.02.37.69,
courriel : garrygougeon@orange.fr

(de gauche à droite, assises, Marie-Odile ROUXEL
d'Argentré, Nathalie POUTEAU de Soulgé
s/Ouette, Christine GARRY d'Argentré, Céline
GERBOIN d'Entrammes ; debout Séverine
BOSCHER, Laurence LIGONNIÈRE d'Argentré,
Isabelle LARDEUX, Sandrine MANCEAU, Diana
BARTMANN, Laure PARMENTIER de Parné s/Roc,
Magalie HUCHET de Louvigné, Marie Danièle
MOUETAUX (professeur de danse)
4 membres absentes sur la photo Nadège LEPAGE
et Sandrine MONTAIS d'Entrammes,
Laurence COIFFARD de Louvigné et Janique
KUDLA de Laval en médaillon.
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MANIFESTATIONS 2008-2009 

NOVEMBRE
Vendredi 21 20h30 Concert de P. Rondat aux Angenoises Bonchamp 

Samedi 22 (après-midi) Master class avec P. Rondat à la salle des fêtes (route du Mans) Bonchamp 

DECEMBRE 
Samedi 6 20h30 Soirée Café-Concert (salle des fêtes) Entrammes 

Samedi 13 20h30 Concert de chorale avec chorale invitée (église) Argentré 

Mercredi 17 20h 
Guitares de Noël (église) 

Forcé  

Jeudi 18 20h 
Guitares de Noël (église) 

Louvigné 

JANVIER 
Samedi 17 19h30 Soirée de l’Ecole M. Ravel aux Angenoises Bonchamp 

Mardi 27 19h45 Audition à l’école (salle Fauré-Ravel) Bonchamp 

Vendredi 30 20h30 Concert avec Paul Faure (salle des Angenoises) Bonchamp 

FEVRIER 
Dimanche 1

er (à préciser) Concert d’orchestres et Trio PTT (salle des Chardonnerets) Parné 

MARS 
Mardi 10 20h Concert d’ensembles (salle des fêtes) Entrammes 

Vendredi 13 20h30 Concert de chorales (Gloria de Vivaldi) Loiron 

Samedi 14 20h30 Concert avec l’Exo Brass Band et les écoles primaires de Bonchamp Bonchamp 

Dimanche 15 20h30 Concert de chorales (Gloria de Vivaldi) Changé 

Dimanche 15 
Stage autour de l’impro Bonchamp 

Dimanche 22 17h00 Concert autour de l’impro (salle des fêtes) Louvigné 

Vendredi 27 20h30 Concert Orchestre d’Harmonie et big band (salle des Pléiades) Louverné 

Mardi 31 20h30 Concert Orchestre Junior (salle des fêtes) Louverné 

AVRIL 
Samedi 4  20h30 Concert guitare et Fire Garden (salle des fêtes) Argentré 

Samedi 25 20h30 Concert d’orchestres junior  Montigné 

MAI 
19 au 23 mai 

Participation au Festival de Jazz Meslay 

Concert éducatif aux Angenoises avec ensembles de profs  Bonchamp 

JUIN 
Sam 6 et Dim 7  

Rencontre départementale de guitare  (à préciser) 

Lundi 15 20h30 Audition de la classe de chant (église) Forcé 

Vendredi 19 20h30 Spectacle de danse (salle des Angenoises) Bonchamp 

Samedi 20 20h30 Gala de danse (salle des Angenoises) Bonchamp 

Samedi 27 18h 
Fête de la musique 

Louvigné 

JUILLET 
Vendredi 3 19h Barbecue des Amis de la musique  Argentré 

Renseignements
Christophe Turcant
02 43 91 45 15 ou
06 84 37 69 33
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COMITÉ DE JUMELAGE

UNE NOUVELLE RÉUSSITE POUR LE
SÉJOUR DÉCOUVERTE À BABENHAUSEN !

40 jeunes de 10 à 15 ans, un record
dans l’histoire du « séjour décou -
verte », ont pris la route en cette
soirée du 6 juillet 2008, direction
l’Allemagne et la ville jumelle de
Babenhausen.

Arrivés à destination, le 7 juillet, en
milieu de journée, les participants
ont été accueillis par Otto Göppel,

le nouveau maire de Babenhausen. Le
soir venu, les 33 plus jeunes ont rejoint
la « Jubi » (l’auberge de jeunesse) tandis
que les 7 plus expérimentés ont rejoint
leur famille d’accueil pour y passer la
nuit. Cet hébergement à la carte était
également une première dans l’histoire
du séjour découverte.

Mardi 8 juillet. Rassemblement de
toute l’équipe devant les portes de la
« realschule », le collège professionnel
de Babenhausen. Objectif de la matinée :
mettre en boîte un épisode de l’émission
Karambolage (le dimanche soir sur
Arte). Des groupes franco allemand se
sont alors constitués et ont commencé
à réfléchir au thème à choisir, aux
accessoires, à la distribution des rôles,
aux textes, aux décors, aux costumes…
Certains ont choisi de comparer les
onomatopées de part et d’autre du Rhin

(pourquoi le coq fait-il cocorico en
France et kikiriki en Allemagne ?),
d’autres ont travaillé sur la journée
type d’un écolier, d’autres encore sont
allés à la recherche d’objets typiques.
Pour la soirée, le comité de jumelage
allemand avait organisé une « horrible »
visite des caves de Babenhausen…
occasion de pénétrer dans une ancienne
cellule de prison, de rencontrer un
cracheur de feu ou de s’effrayer en
apercevant le fantôme de la commune.

Mercredi 9 juillet. Petit cours d’allemand
pour démarrer la journée. Occasion
d’apprendre quelques mots d'allemand :
« Hallo, ich heisse ..., Wie heisse du?».
Ca veut dire : « bonjour, je m'appelle ...,
et toi, comment t'appelles-tu ? ».
Direction ensuite Stoffenried, pour
visiter une vieille ferme, reconstruite
comme autrefois et découvrir les
coutumes souabes des années 1900.
Chacun a même pu pétrir son propre
petit pain de seigle, le cuire dans le
four à bois... et le manger ! Après, est
venu le moment que tout le monde
attendait (avec plus ou moins
d'anxiété !)... l'après midi en famille
chez les correspondants. Les retours
parfois tardifs semblent indiquer que,
visiblement, tout s'est bien passé ! 

Jeudi 10 juillet. En route pour Munich,
la capitale du Land de Bavière avec au
passage, visite de l'Allianz Arena, le
nouveau stade du FC Bayen Munchen,
qui a accueilli le match d’ouverture de
la coupe du monde 2006 et la demi-finale
gagnée par la France ! 
Le vendredi était le jour des adieux :
soirée barbecue et discothèque à la
Jubi. Le matin du samedi était le temps
des embrassades et des petites larmes…
témoins d’un séjour réussi.

Et toujours : « la boîte à traduction »
Rappel : les personnes qui souhaitent
correspondre avec leurs amis de
Babenhausen peuvent toujours utiliser
« la boite à traduction », un service
gratuit et rapide de traduction (d’allemand
en français ou de français en allemand)
proposé par le comité. Rien de plus
simple, déposer le texte à traduire dans
les boîtes aux lettres aux couleurs du
jumelage (blanches et bleues) disponibles
dans les mairies ou envoyer un email à
traduction@jumelage.fr

PROCHAINS RENDEZ-VOUS
DU COMITÉ JUMELAGE : 
Vendredi 30 janvier 2009 : assemblée
générale du comité de jumelage à la
salle des loisirs de Louvigné. Occasion,
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bien sûr, de faire le bilan de l’année
écoulée, mais surtout de revivre, en
images et en films, l’échange du mois
de mai ainsi que le séjour des jeunes
du mois de juillet.

Du 4 au 11 avril 2009 : direction
Berlin pour 18 jeunes de 15 à 18 ans.
Le comité de jumelage ne pouvait pas
laisser passer un événement aussi
important que le vingtième anniversaire
de la chute du mur.

Début mai : quatrième édition de
l’opération « mât de mai ». Depuis
2006, le comité de jumelage a fait
sienne une tradition bavaroise. Le mat
de 13 mètres de haut sera dressé dans
le bourg d’Argentré durant tout l’été. Un

événement ouvert à tous unique en
Mayenne. Cette année, un rallye pédestre
« à la découverte du mât de mai »
précédera l’inauguration du mât et le
désormais traditionnel barbecue souabe.

Du 13 au 18 juillet 2009, les jeunes
de 10 à 12 ans sont invités à venir
découvrir la Bavière lors d’un « séjour
découverte », organisé en partenariat
avec Oxyjeunes. Au programme,
découverte de Babenhausen, visite du
château du Neuschwanstein de Louis II
de Bavière, luge d’été… et plein d’autres
activités. 

Le carnet rose du jumelage :
bienvenue à Juliette et Simon
Deux nouvelles naissances au sein du
comité de jumelage au cours du deuxième
semestre 2008. Simon Biela a déposé
ses valises à Louvigné le 28 juillet,
suivi de très près par Juliette Bénard,
arrivée à Argentré le 5 août. Les deux
nouveaux membres du comité ont déjà
commencé à apprendre l’allemand. Ils
sont même déjà inscrits pour le jumelage
des jeunes de 2018 ! ❰

Comité de Jumelage Argentré-
Louvigné-Babenhausen.
www.jumelage.fr
info@jumelage.fr
ou le président, Olivier Bénard au
02 43 02 03 73.

ATELIER THÉÂTRE

Àpeine la saison terminée, l’Atelier
théâtre d’Argentré a reconduit
ses activités dès septembre.

La participation à la fête des associations
a permis d’inscrire une soixantaine
d’adhérents. Si le chiffre reste stable par
rapport aux deux précédentes années,
il est à remarquer que le turn-over est
important. Cela souligne une réelle
dynamique de l’association qui demeure
sans cesse en mouvement. L’arrivée
permanente de nouveaux adhérents
stimule et impulse une nouvelle énergie
théâtrale.

À ce propos, la nouveauté fut la
représentation théâtrale au Château
d’Hauterives. Avec l’aimable autorisation
des propriétaires des lieux et un soutien
financier de la municipalité, les 23
adultes se sont régalés de jouer dans
un lieu fait pour le théâtre.

Le 15 novembre 2008, nous avons
réédité, après de nombreux
questionnements, notre soirée festive.
À notre grande surprise, c’est plus de
deux cents convives qui ont pu apprécier
l’entrecôte-frites, les exercices
d’improvisation théâtrale et le groupe
« Ces gens-là » clamant, à sa manière,
le répertoire de Jacques Brel.

L’Atelier théâtre d’Argentré prépare, dès
à présent, les spectacles qui auront
lieu les 28, 29, 30 et 31 mai 2009.

Sans tout dévoiler, le thème transversal
devrait être la famille ou les gens
ordinaires (que peut-on bien se dire
sous l’abri, lorsqu’on attend le bus ?
par exemple). 

Nous envisageons (sous réserve) une
soirée théâtrale exceptionnelle, le

samedi 29 mai 2009, en deux parties
(18h30-19h30/20h45-22h45) avec un
intermède autour d’un repas champêtre.
Ceci permettrait aux 5 groupes de jouer
ce jour (où le public est le plus nombreux)
et inviterait ainsi le public à ne pas
souffrir 4 heures d’affilé, assis sur des
gradins, pratiques au demeurant mais
maltraitant pour son séant.

L’autre projet qui reste à affiner serait
une représentation fin juin à Laval. Fin
avril, des renseignements plus précis vous
seront communiqués.

L’Atelier théâtre d’Argentré vous remercie
de votre confiance et de votre fidélité❰

Contacts :
Didier BEAUDET - 06.22.74.75.14
Étienne PATARD - 02.43.37.30.49
atelierargentre@aol.com
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

UN WEEKEND POUR
DÉCOUVRIR LE JAPON 

Pendant 6 mois environ les biblio -
thécaires bénévoles se sont mises à
l’heure du Japon. Chacune et chacun
se sont penchés sur le sujet de leur
choix et se sont plongés dans les
livres ou sur internet.

Les festivités ont commencé le samedi
4 octobre au soir par un diaporama
commenté par Brigitte Bontemps ,

cette argentréenne a séjourné à plusieurs
reprises au Pays du soleil levant et a su
communiquer sa passion du Japon à la
soixantaine de personnes venues l’écouter.
L’échange s’est poursuivi autour d’une
dégustation de produits japonais : maki,
azuki (une crème de haricot rouge sucrée
qui ressemble à de la crème de châtaigne),
kasetura et thé japonais bien sûr. Merci
aux personnes de Familles Rurales qui
ont préparé ce très joli buffet ainsi que
celui du lendemain.

Le dimanche 5 octobre l’exposition
installée dans la salle de la vallée, la
bibliothèque et 3 salles de la garderie
a attiré de nombreux visiteurs toute
l’après-midi. Il y avait à la fois à voir…
à faire… et à écouter…

À voir : les bouquets japonais
confectionnés par Chantal Genest, les
arts martiaux et sabres japonais présentés
par Martial Terraillon, un diaporama
sur les jardins zen, des panneaux et
photos sur les samouraï, sumo, geisha,
kamikazes, estampes japonaises,
mangas… sans oublier les kimonos
confectionnés par des bénévoles.

À faire dans les nombreux ateliers
proposés : dans l’atelier de calligraphie
de nombreux jeunes et moins jeunes
ont écouté les conseils prodigués par
Brigitte Bontemps et ses 2 amis japonais
pour tenir le pinceau ; ils sont repartis
avec leur prénom tracé sur une feuille
de murier. Du côté de l’atelier Origami,
les bénévoles qui s’entraînaient depuis
des mois ont pu expliquer aux nombreux
enfants l’art du pliage japonais. Léandre
Lavenier, fleuriste argentréen à la
retraite, a passé l’après-midi à expliquer
l’art de la taille et de l’entretien d’un
bonzaï. D’autres ont pu s’initier à
l’écriture de ces charmants petits poèmes
japonais de 3 vers que l’on nomme
Haïkus auprès de Jocelyne Naveau de
l’atelier « Graine de mots ».

Du côté de l’atelier jeu, on pouvait
jouer au mikado ou se lancer dans un
jeu de l’oie avec questions-réponses
sur le Japon.

À écouter : les contes Kamishibaï
racontés avec un petit théâtre japonais
en bois.

Encore le Japon
Sensibilisés à la culture japonaise depuis
la rentrée dans leur école St Cyr Ste
Julitte, 3 enfants ont décidé de mettre
en scène un conte japonais « le peintre
et le cygne sauvage ». Ils sont venus
le raconter à la bibliothèque un samedi
matin pour la plus grande joie des
spectateurs présents. Une initiative à
renouveler… ❰

Bibliothèque d’Argentré 
2 rue de la Vallée, tél : 02 43 90 50 26
Horaires de la bibliothèque :
- les mercredis de 14h à 18h 
- les samedis de 10h30 à 12h et de 14h à 16h
Retrouver notre actualité sur
www.argentre.fr/biblio

Le peintre et le cygne sauvage Dégustation

Origami Calligraphie
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A.D.M.R. 

MOMENTS CONVIVIAUX AVEC
L’ASSOCIATION D’AIDE À DOMICILE

Permettre aux bénévoles de
développer le lien social, participer
à la vie locale, rompre l’isolement

des personnes aidées… autant d’objectifs
atteints grâce à la réalisation d’actions
collectives.

Dans ce cadre, l’ADMR d’Argentré organise
des rendez-vous « ANIMATIONS ». Ces

activités ont pour but de partager un
temps de loisirs avec les personnes
isolées et aidées des 6 communes
couvertes par l’association, avec le
concours des aides à domiciles et des
bénévoles.

Une première après-midi de rencontres
a eu lieu à PARNE en avril autour des

jeux de société. L’expérience a été
renouvelée le 7 octobre à ARGENTRÉ
avec une sortie dans les jardins du
château d’Hauterives, et à ENTRAMMES
le 21 octobre pour la visite des thermes
gallo-romains.
Ces visites suivies par une quarantaine
de personnes se sont prolongées par
une animation avec goûter dans les
salles communales.
Un moment de bonheur partagé… ❰

ADMR : Association intercommunale
d'aide à domicile d'Argentré, Entrammes,
Forcé, Louvigné, Parné sur Roc et Soulgé
sur Ouette.

La gestion du secrétariat est assurée
par Cécile Ralu à Argentré au 32 rue du
Maine
Permanences : lundi, mardi, jeudi de
9h à 12h30
Vendredi de 13h30 à 16 30
Tél : 02 43 68 15 41
Courriel : argentre.admr@wanadoo .fr

CLUB DES AÎNÉS
VALLÉE DE LA JOUANNE

Toujours de nombreuses activités
proposées au cours du 2e

semestre : 
Du 20 au 27 juin, voyage séjour à
Nant au cœur de l’Aveyron, avec de
nombreuses visites : Nant –pâtisserie
- Montpellier le vieux - le viaduc de
Millau - la convertoirade - musée des

santons - Rodez-Roquefort – Mécropolis
- Prieuré de St Michel – Montpellier -
les gorges du Tarn - Aven Armand - les
gorges de la Jonte.

7 septembre et 26 octobre, soirées
dansantes et le plaisir de se retrouver
entre clubs.

16 septembre, journée royale à
Chambord : découverte de la forge ancienne
- spectacle équestre - promenade en
calèche dans les réserves naturelles et
visite de l’intérieur du château.

13 novembre, spectacle à Rennes très
apprécié. La gym d’entretien à repris ses
activités en septembre, nous remercions
l’animateur Cyrille Prual.
Les randonnées pédestres du lundi sont
toujours très appréciées, merci Cyr.

Assemblée générale le 15 janvier à
la salle des fêtes, c’est l’occasion de
partager la galette avec les nouveaux
et de découvrir les activités proposées
par le club pour l’année 2009.
Bonne année à tous, Le bureau ❰

Contact : Émile Brault
Tél. : 02 43 37 82 62

Les participants avant le départ pour la visite
des jardins du château d’Hauterives
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FAMILLES RURALES
REMPAILLAGE DE CHAISES
Pendant 3 soirées durant le mois
d’octobre, un atelier de rempaillage de
chaises en tissu a vu le jour. Avec des
draps découpés en bandes, il est possible
de reconstituer une assise à des chaises
dont on a enlevé la paille. Le résultat
est des plus solide et décoratif. Il est
toujours possible de pratiquer cette
activité le mardi après-midi aux échanges
de savoir-faire à l’ancienne mairie, salle
du Maine, de 14 h 00 à 17 h 00, sous
la conduite de Mme Georgette FOURNIER.

NOUVEAU : UN ATELIER
« PEINTURE PASTEL SEC »
L’association Familles Rurales propose
une nouvelle activité depuis septembre,
un atelier « peinture pastel sec ». Cet
atelier est animé, depuis septembre,
par Gabrielle Bielinski, artiste qui a
fait sa formation de peintre à Paris
puis aux Beaux-arts d’Orléans. Elle a
plus de 80 expositions à son actif.
Elle sait nous transmettre sa passion
et sa technique dans une ambiance
de bonne humeur et de détente. 8
personnes participent actuellement
aux cours qui se déroulent à la salle
de la Jouanne le jeudi soir de 20h à
22h. Des cours seront également
proposés du 9 au 13 février 2009 de
14h à 16h. Venez découvrir cet art
qui se pratique du bout des doigts,
vous pourrez être surpris par votre
dextérité. À vous de choisir le modèle
à reproduire. Vous souhaitez nous
rejoindre n’hésitez pas, il est toujours
possible de s’inscrire ❰
Renseignements et inscriptions
Nicole LABILLE Tél. 02 43 37 32 60

DATE À RETENIR

Vendredi 27 mars 2009 à 20h
à la salle des fêtes d’Argentré.

Conférence sur les dons d’organes et de moelle osseuse
avec la participation de M. Michel BRAULT, Président d’ADOT 53,

et de personnes greffées qui témoigneront – GRATUIT.

Que ce soit du vivant ou post-mortem, il paraît important de connaître les modalités, ce que
disent la loi et les religions, quel âge, quels organes ou tissus sont concernés, la restitution, les
refus, les aspects psychologiques etc… Il est ensuite moins difficile d’en parler autour de soi.

Le don d’organes est un acte volontaire, bénévole, anonyme et gratuit.
Nous espérons vous voir nombreux lors de cette conférence (voir aussi page 36)N°35
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

LES HUIT SCAROLES

Une année 2008 bien remplie en
événements grâce à la
mobilisation des membres de

l'association et l’aide précieuse de
quelques argentréens pour le bon
fonctionnement et la mise en place :

• du marché bio hebdomadaire ouvert
tous les vendredis soir de 17h à19h30
à la ferme de la Naillère

• des marchés « printemps et
automnales Bio » place de la mairie,
à Argentré. 

• de l'accueil de l'Altertour à la Naillère
avec repas et soirée festive animée
par Charlotte Normand (woman show),
le groupe Rictus et notre groupe
mayennais de musique irlandaise.

• soirée contes avec Claude Heil.
• le jardin collectif et la restauration
du four à pain.

• conception d'un site internet en
cours.

Toutes ces actions sont menées grâce
aux BENEVOLES, au temps et à l'énergie
donnés par chacun d'entre eux, encore
un grand MERCI aux Scaroliens pour
leur investissement.
Nous allons profiter de cette phase
hivernale pour réfléchir sur les activités
2009. 

Il y aura la continuité du marché
hebdomadaire et du jardin collectif, la
mise en service du four à pain et du site
internet.

L’association « Les huit scaroles »
s'agrandit : avec les nouveaux adhérents,
de nouvelles idées et une nouvelle
dynamique feront peut-être jaillir des
projets novateurs.

Si vous souhaitez nous rejoindre dans
la réflexion et dans le « Faire », nous
rendre visite sur le marché....vous serez
les bienvenus ❰

Pour plus d'informations, vous pouvez nous
contacter au 02 43 37 37 20 chez Sylvie
et Jean Pierre Rouzier ou au
09 75 28 11 63 chez Brigitte Maline.

LES BABIES

L'association des assistantes
maternelles « les Babies » se
réunit le mardi et le vendredi

matin de 9h30 à 11h salle de la Jouanne.
Nous invitons les nounous et les jeunes

parents à venir nous rejoindre. 

Pour l'année 2008 sont intervenus un
conteur (4 séances) et un
psychomotricien (4 séances).

Mme Gréhalle nous a présenté un spectacle
de marionnettes pour Noël suivi du
passage du père Noël. Chaque enfant a
reçu un bavoir personnalisé, et pour
l'association du matériel de motricité
(tapis, tunnel, escalier, ballons…). Une
fois par mois nous fêtons les
anniversaires ❰

Bureau
Présidente : Mme Gruaist Marie-Claude
Trésorière : Mme Guittet Laurence
Secrétaire : Mme Maine Marie-Hélène

Pour tous renseignements,
téléphoner au : 02-43-37-36-77
ou 02-43-37-32-59

DATES À RETENIR :
Bourse aux vêtements d'été
le 14 Mars 2009
Bourse aux vêtements d'hiver
le 3 Octobre 2009 

N°35
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VIE SPORTIVE

US ARGENTRÉ

BADMINTON

Pour sa troisième saison, la section
badminton attire toujours autant
d’adeptes que ce soit en loisirs

ou en compétition.
Pour la saison 2008/2009 le bureau
est composé de :
Stéphane Galli : président
Lydie Blandin : secrétaire
Séverine Picot : Trésorière
+ les membres : Alice, Aurélie, Julie,
Alison, Catherine.
Début octobre, la section a engagé une
équipe mixte en D4 sud et même si pour
l’instant les scores sont en notre défaveur
malgré quelques très bons matchs de
notre part, cette équipe aura aussi son
lot de victoires. De plus, depuis peu,
Alexandre (N° 1 du club) prodigue des
cours d’entraînements pour les
compétiteurs et les loisirs et cela portera
ses fruits à plus ou moins long terme.

Dates à retenir :
Mars : coupe de la Mayenne
Mai/Juin : tournoi et journée des familles

Horaires salle omnisports :
Mardi 20H/23H
Jeudi 20H45/23H

Vos contacts au sein de la section :
Stéphane Galli
Séverine Picot
Email : usabad53@yahoo.fr
Stéphane Galli, président section
Badminton ❰

La section gymnastique, pour les
anciens, a repris en période scolaire
tous les vendredis  matin à 10

heures au complexe sportif. Actuellement,
22 personnes sont adhérentes. Le coût
annuel est de 10 €, assurance comprise.
Pour tous renseignements, contacter
l’animateur sportif, Cyrille Prual à la
mairie. En l’absence de bureau, la
continuité est assurée par le Comité
Directeur de l’US qui tient à maintenir
cette activité ❰

La section compte 94 adhérents
(dont 42 licenciés) en légère
progression. Les sorties restent

fixées le 3e dimanche et le 1er mardi
de chaque mois.
• Sortie culturelle à Mayenne 

en janvier 2009
• Sortie en forêt de Brocéliande 

le samedi 25 avril 2009
• Sortie annuelle à Guérande

le dimanche 14 juin 2009

Vous pouvez toujours nous rejoindre
Carte d’adhérent : 12 €
licence individuelle : 21 €
licence familiale : 40 €
Renseignements
tél : 02.43.37.34.19
e-mail : rando-argentre@orange.fr
internet : http://pagesperso-orange.fr/randoargentre
Le président : Maurice Bourdais
Le secrétaire : Robert Le Moine
Le trésorier : Jean-Noël Grudé ❰

RANDONNÉE
PÉDESTRE

GYMNASTIQUE
DES AÎNÉS

N°35
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BMX

LLa saison 2008 est terminée, il est
l’heure de faire les bilans et de se
tourner vers 2009.

Les Argentréens n’ont pas laissé beaucoup
de choix aux concurrents dans les
championnats de la Mayenne, pas
moins de 10 titres sur 12 :
Prelicence : Gesbert Quentin / Poussin :
Foucher Tess et Tiercelin William /
Benjamin : Champion Martin / Minime :
Besnier Océane et Foucher Niels / Cadet :
Foucher Jade et Grassin Thomas /
Masters : Pelè Stèphane / Élite : Genest
Florian
Le BMX Argentré a porté haut les couleurs
du club sur les courses régionales avec
8 pilotes dans les 10 premiers dont
5 podiums :
Gesbert Quentin 3 sur 11, Blotière Lucas
3 sur 58, Besnier Océane 9 sur 79 (roule
avec les garçons), Champion Martin 1
sur 79, Grassin Thomas 2 sur 92, Foucher
Niels 5 sur 92, Besnier Terry 4 sur 57,
Genest Florian 1 sur 31
12 pilotes ont participé aux coupes de
France, avec toujours de « lourds »
déplacements. Jade FOUCHER termine 1re

Inter région à Vire, 13 participants
dont 5 atteignent les finales :
Besnier Océane 1 en finale, Champion
Martin 2 en finale, Foucher Jade 1 en
finale, Foucher Tess 1 en finale, Grassin
Thomas 4 en finale, 
Trophée de France à Vesoul : 
Besnier Océane 8 en finale , Champion
Martin 5 en demi, Foucher Tess
7 en demi
Championnat de France à Compiègne
Clairoix, seuls Jade Foucher a réussi
à se hisser en finale (5e) et Thomas
Grassin en demi- finale.
Championnat d’Europe en Allemagne
à Weiterstadt :
Foucher Jade prend la 8e place en demi-
finale et Champion Martin prend la 6e

en huitième de finale.
2009 démarre fort avec au moins une
quinzaine de nouvelles licences, quelques
projets pour améliorer la piste et, bien
sûr, quelques dates à retenir.
Coté pilotes, Jade FOUCHER rejoindra
la catégorie élite-dame et junior –

woman, et Florian GENEST intègre pour
la deuxième année la DN1 Pays De La
Loire BMX. Le club d’Argentré possède
là deux bons chefs de file.

Dates à retenir :
Le 9 janvier, galette des rois du club
Les 24 et 25 janvier, un stage
départemental est organisé
Le samedi 19 septembre semi-nocturne
avec la remise des écharpes des
champions de la Mayenne 2009, la
remise des trophées sur les trois courses
du département et n’oubliez pas les
moules frites ❰

Contacts :
Président Genest Lionel,
02.43.02.57.19
email lionel.genest@cegetel.net
Secrétaire Besnier Fabrice
02.43.01.10.38
email fab.besnier@wanadoo.fr 
Trésorier Tiercelin Fabrice
02.43.37.86.57
email val.fab.tiercelin@wanadoo.fr

CYCLO

Une nouvelle saison vient de
redémarrer avec un maintien
des effectifs. Cette année sera

l’occasion de participer comme l’an
passé, à diverses manifestations :
participation et implication dans
l’organisation du Raid nature orchestré
par l’US Argentré, participation au forum
des associations et à quelques rando cyclo
du département.
Le bureau réfléchit également à
l’intégration du VTT au sein de la section ;
pour les personnes intéressées à mettre
en place une structure, merci de nous
contacter (voir ci-dessous).
Les calendriers des parcours proposés
ainsi que les différentes manifestations,
sont disponibles sur notre site Internet.
Président : Philippe RICHARD
Vice président : Marcel BOULVRAIS

Trésorier : Alain GOUGEON
Secrétaire : Daniel HOUDOU
Membres : Monique GOUGET, Patrick
DEUIL, Noël FROISSARD, Jean Pierre
POMMIER, Gaétan CHAILLAND
Horaire de départ place de l’église : 
Samedi après midi 13H30 et 14H
Dimanche matin 9H en Janvier, Février,
Décembre

8H30 en Mars, Avril, Mai, Septembre,
Octobre, Novembre
8H  en Juin, Juillet et Août ❰
Renseignements :
Tel : 02 43 01 18 34 ou 02 43 37 38 99
Mail : cyclo.argentre@wanadoo.fr
Site : http://perso.wanadoo.fr/
cyclo.sport.argentre N°35
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VIE SPORTIVE

PÉTANQUE

La section U.S Pétanque compte 50
joueurs et joueuses pour la saison
2008. Elle vous invite à venir la

rejoindre pour passer un moment de
détente entre amis, voisins ou familles
(jeunes à partir de 9 ans accompagnés
d'un parent) le vendredi soir sur le
parking du plan d'eau.
La saison 2009 débutera le 3 avril,
avec possibilité d'entraînement dès le
mois de mars. Nous avons programmé
22 soirées dont 3 concours loisir : nous
jouons 3 parties par soirée avec un
tirage au sort. Un classement est effectué
tout au long de la saison, chaque joueur
se voit remettre une récompense en
fin de saison.
Inscription : de 20h à 20h30
Jet du but à 20h45 ❰

Bureau :
Président : M. MAINE Raymond
Trésorière : Mme GUITTET Laurence
Secrétaire: Mme MAINE Marie-Hélène

Renseignements :
02 43 37 32 59 ou
au 06 83 65 69 39
Email :tirpointe@aol.com

VOLLEYBALL

Le début de la saison a écarté les
doutes émis en juin 2008 par
rapport à l’engagement d’équipes

et de jeunes en septembre. À ce jour,
la section compte 29 licenciés répartis
en 4 équipes : 2 équipes seniors et 2
équipes jeunes. Le regret des dirigeants
est de voir disparaitre l’équipe senior
féminine, les joueuses ayant quitté la
commune pour leurs études.

La première satisfaction est de voir
apparaitre une équipe poussine,
entraînée et managée par Julie Pierre.
Ces jeunes ont commencé la saison par
des journées découvertes organisées
par le comité, leur championnat débutera
en 2009 ; ils ont hâte de jouer !

D’autre part, l’équipe benjamine de
l’an passé continue sa route avec les
mêmes joueuses. Ce championnat
permettant l’engagement d’équipes
mixtes, 2 garçons ont intégré le groupe.
Ce championnat a commencé le
11/10/2008, les matchs se suivent
mais ne se ressemblent pas : 2 matchs
gagnés et deux matchs perdus mais
l'ambiance est au beau fixe. Malgré un
manque d’effectif, nos 4 minimes
tellement « accros » au volley poursuivent
avec assiduité les entraînements du
mercredi et défendent les couleurs du
club sous la responsabilité de Didier
Belot et Catherine Vannier.

Maintenant, place aux seniors :
L’équipe Loisirs, composée de 4 hommes
(dont 2 nouveaux) et 4 femmes, apprécie
cette année une compétition plus
plaisante dans laquelle l'esprit loisirs
est plus présent.

L’équipe senior masculine a un effectif
quasi constant : 2 arrivées ont compensé
3 départs. Elle évolue toujours en 2e

division départementale et a débuté
le championnat de manière très positive
avec à ce jour une seule défaite pour
5 victoires. Parallèlement, elle poursuit
son parcours en Coupe de la Mayenne
après 2 rencontres gagnées contre des
équipes de division supérieure.

Quels que soient votre année de
naissance et votre niveau de jeu, il est
toujours possible de nous rejoindre ❰

Vous pouvez vous renseigner ou vous
inscrire auprès de :
Julie PIERRE au 02 43 37 85 13
(Correspondante Jeunes)
Stéphane GALLI au 02 43 02 73 16
(Correspondant Loisirs)
Jean Pierre MORIN au 02 43 37 33 12
(Correspondant Seniors)

À l’occasion de la nouvelle année, les
dirigeants vous présentent tous leurs
meilleurs vœux.
Le Président de la section.

Pétanque à la Fête des Associations

L’équipe benjamine en action

N°35
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VIE SPORTIVE

TENNIS
LES JEUNES :
École de tennis : 44 jeunes sont inscrits
à l’école de tennis pour la saison 2009.
Elle est animée par 2 brevets d’états,
Romain NEVEN le jeudi et Samuel DEVRAND
le vendredi, tous deux assistés par Cyrille
PRUAL, animateur sportif de la commune.
Grâce à leur travail, de nombreux jeunes
ont progressé en classement.

Vacances scolaires : 11 jeunes ont
participé au stage proposé pendant les
vacances de la Toussaint.

Compétition : 7 équipes jeunes sont
engagées en championnat, soit 4 de
plus que l’an dernier. Les catégories
d’âges représentés vont de 9 à 18 ans.

Tournoi : le tournoi Jeunes du Club
aura lieu du 5 juin au 20 juin 2009.

LES ADULTES : 
Loisir : un groupe de 4 femmes adultes
loisir se retrouve le jeudi soir pour un
entraînement avec Romain NEVEN et
Cyrille PRUAL. Cela se passe dans une
très bonne ambiance.

Compétition : 3 équipes seniors sont
engagées en championnat, 1 de plus par
rapport à l’an dernier. La progression des
jeunes et des adultes, qui sont passés

du loisir à la compétition, a permis
l’inscription d’une nouvelle équipe. À
noter également : la montée de l’équipe
première en régional.

Seniors + : 3 équipes seniors + hommes
et 1 senior + dame disputent le
championnat. Les rencontres se jouent
le soir en semaine.

Tournoi seniors : le tournoi senior du
club a lieu tous les ans en décembre
pendant les vacances de Noël.

ROLAND GARROS :
Le Club organise une journée à Roland
GARROS le 1er mercredi du tournoi pour
les licenciés du Club ❰

LE BUREAU :
Président : VERGER Jean-Marie
tel : 02 43 66 11 28
Vice-président : CHESNAY Marcel
tel : 02 43 37 32 23
Secrétaire : LECOINTE Chantal
Secrétaire Adjoint : THIELLEUX Arnaud
Trésorière : PAUMARD Françoise
Trésorière Adjointe : LHOTELLIER Isabelle
Responsable des jeunes : ROCHER Thierry
Assistant : POMMIER Jean-Pierre
Partenariat : GOYET Jean
Loisir : GUIROIS Vincent et FADIER
Laurent
E mail : tennis.argentre@wanadoo.fr
Site : www.club.fft.fr/us.argentre

TENNIS DE TABLE

LPour la saison 2008-2009, 4
équipes séniors sont engagées
dans les championnats départe -

mentaux (D2, D3, D4 et D5) avec une
trentaine de joueurs et joueuses.
2 équipes de jeunes évoluent en
championnat le samedi après midi.
Les résultats sont très corrects pour
l'ensemble des équipes.
Les entraînements encadrés pour les
jeunes et les séniors se déroulent le
mardi soir à partir de 19h15.
La grande satisfaction de cette saison
est l'arrivée importante de jeunes (une
douzaine le jour du forum des
associations, c'est bien) qui, nous
l’espérons, resteront.
À noter, la réussite de notre soirée
organisée en partenariat avec la section
badminton le 18 octobre dans une

ambiance très sympathique et conviviale.
Merci aux personnes qui ont œuvré
pour son bon déroulement
Bonne humeur et convivialité restent
les maîtres mots de notre section ❰

Pour plus de renseignements,
visitez notre forum :
http://soulge-argentre-
tt.forumpersos.com/index.htm N°35
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INFORMATIONS
DIVERSES

90E ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE
DU 11 NOVEMBRE 1918

La commémoration a eu lieu le 16
novembre à Argentré. Au cours
de la messe, des élèves de l’école

St-Cyr Ste-Julitte ont lu une prière pour
la paix de Jean-Paul II et apporté des
colombes et des grues réalisées en

pliage origami, réunissant les oiseaux
symboles de la paix de l’orient et de
l’occident. Puis, une centaine de
personnes (élus, membres des
associations des anciens combattants,
enfants des écoles et habitants) s’est

rendue au monument aux morts.
Après la sonnerie aux morts et la
Marseillaise jouée par la Fanfare
d’Argentré, Christian Lefort, maire, a
lu les noms des 65 argentréens « morts
pour nous pendant la Grande Guerre »❰

Voici quelques réactions
d’enfants recueillies à
l’issue de la cérémonie :

« Ça fait de la peine de voir
autant de morts, la liste est
longue sur le monument
aux morts ».

« la guerre c’est triste, il
faut tout faire pour avoir la
paix »

« il y a des noms de famille
que je connais, ça me
donne envie d’en savoir un
peu plus sur ces personnes
qui ont fait la guerre »N°35
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LA PAROISSE SAINT MELAINE EN VAL
DE JOUANNE SE RÉORGANISE

Première question que tout le monde
se pose : votre rôle n’est pas de
remplacer le curé, pouvez-nous vous
dire alors qui vous êtes et en quoi
consiste votre mission ?
Originaire du diocèse de Nantes, et après
6 années dans le diocèse de Quimper
et Léon, je suis arrivée en Mayenne en
1999, appelée avec la Communauté
« Réjouis-Toi » par l’évêque, pour le
service du sanctuaire Notre-Dame de
Pontmain. Là, j’ai fait partie de l’équipe
pastorale du sanctuaire avec plus
particulièrement pour mission l’accueil
des enfants et jeunes, l’accompagnement
pastoral des pèlerins et la responsabilité
de l’hôtellerie du sanctuaire. Consacrée
dans le diocèse par Mgr Maillard, je vis
ce nouvel appel pour Saint Melaine
comme un approfondissement de mon
engagement au service de notre diocèse.
Me voici donc coordinateur paroissial ;
temps à partager aussi avec le service
diocésain de la catéchèse à Laval. 
Avec l’équipe pastorale, le coordinateur
porte un regard d’ensemble sur la vie,
les besoins et la mission de la paroisse,
et conduit la réflexion et la relecture
en lien avec l’administrateur. Il s’agit
de coordonner et soutenir les différentes
activités pastorales de la paroisse, de
veiller à ce que le plus grand nombre
de chrétiens s’engagent, à ce que les
différentes responsabilités soient assurées,
partagées, mises en route…

Le Père Bernard Courteille a été
nommé administrateur de notre

paroisse. Qu’est-ce que cela signifie ?
Le Père Courteille préside notre
communauté chrétienne et l’inscrit dans
la communion de l’Eglise. Il en est le
pasteur propre. C’est à lui que la charge
pastorale de la paroisse est confiée. «Il
est celui qui veille à ce que le troupeau
soit nourri de la Parole de Dieu, du
mystère du Christ mort et ressuscité, et
vive dans la cohésion et la charité ».

Depuis 1998, le curé de Saint Melaine
est entouré d’une équipe d’animation
pastorale qui se réunit régulièrement
pour prendre des décisions pour la
paroisse. Rappelons la composition
de l’équipe : le Père Bernard Courteille,
les pères Michel Segrétain et Francis
Badiche, prêtres résidant sur la
paroisse, André Hiverlet, diacre, vous,
Annick Barbier de Bonchamp, André
Cribier de la Chapelle-Anthenaise,
Léandre Lavenier d’Argentré et Nadine

Rocher de Louverné, laïques qui ont
reçu lettre de mission de l’évêque
pour 3 ans.
Oui, c’est un don ! La conduite pastorale
« en équipe » favorise la complémentarité
des charismes et des ministères nécessaires
à l’accomplissement de la mission. Une
complémentarité à jouer entre vocations,
insertion locale, talents et tempéraments
différents. C’est cela l’Église…

Pouvez-vous nous dévoiler quels vont
être les projets prioritaires abordés
dans l’année ?
Tout d’abord, permettre à tous de pouvoir
se nourrir de l’Eucharistie en semaine
et à la communauté chrétienne de se
rassembler le dimanche. Les horaires
des messes dominicales ne changent
pas mais les prêtres viendront célébrer
à tour de rôle dans les différentes églises.
L’urgence se situe au niveau de la
célébration des baptêmes… Nous sommes
l’une des paroisses de la Mayenne où il
y a le plus de demandes… Pour cela, nous
proposons qu’ils soient célébrés de façon
communautaire une à deux fois par mois
après ou avant la messe et une équipe
d’accompagnement se met en route.
Baptisés, « vivant de l’Esprit Saint»,
c’est ensemble que nous prenons en
charge la mission de l’Église. Pour cela,
nous apprendrons des collaborations et
des relations nouvelles dans la confiance
au service de l’annonce de l’Évangile
pour le monde ❰

Propos recueillis par Sylvie DRUET

Le 9 novembre à Louverné a eu lieu la fête de la
paroisse St Melaine en Val-de-Jouanne, au cours de
laquelle nous avons dit au revoir et merci à notre
curé Victor Segretain pour ses 9 années passées
parmi nous. Nous avons accueilli Melle Claire Le Blay
qui a reçu mission de notre évêque pour coordonner
la vie et les activités pastorales en lien avec l’Équipe
pastorale, le Conseil pastoral et la communauté

paroissiale pour 3 ans à mi-temps.
Lors de la remise de sa lettre de mission, le Père
Bernard Courteille, vicaire général, a parlé d’un
bouleversement en évoquant la situation nouvelle
dans laquelle se trouve la communauté chrétienne
Saint Melaine, puisque nous sommes l’une des 4
paroisses mayennaises sans curé résidant pour la
conduire.

INTERVIEW DE Melle CLAIRE LE BLAY, COORDINATRICE
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100e ANNIVERSAIRE DE M. BRISARD
Le samedi 6 septembre, en présence de ceux qui l’ont côtoyé, conseillers et employés municipaux, mais aussi les responsables
d’associations, nous avons fêté le 100e anniversaire de M. René Brisard, ancien Maire d’Argentré. Quels moments d’émotion !

DÉPART DU PÈRE VICTOR SEGRETAIN

En plus d’un siècle, M. Brisard a
traversé bien des époques.
Imaginons : À la fin de la Première

guerre mondiale, il avait 10 ans… Depuis,
que de changements dans notre monde…
M. Brisard se déclare lui-même « simple
citoyen » mais, en réalité, il est beaucoup
plus, avec une vie très bien remplie
« au service des autres » et, ce n’est pas
chose facile… mais c’est aussi plein
de satisfactions.
Né le 28 juillet 1908 à Argentré, M.
Brisard fut élève à l’Immaculée
Conception à Laval avant de partir à
Rennes pour passer son baccalauréat.
Après son service militaire, il repart
pour Rennes où il étudie à l’université
de droit, allant jusqu’à la licence. Après
avoir travaillé dans une étude à Laval,
il obtient, par la suite, son examen de
notaire. Il cherche alors à s’installer
mais des circonstances familiales
(« l’esprit de famille » comme le dit M.
Brisard) le conduisent finalement à
reprendre l’entreprise de maçonnerie
de son père à Laval. Même s’il souhaitait

être notaire, M. Brisard ne regrette pas
cette orientation imprévue, ayant
trouvé « très vivant le monde du
bâtiment ». Il dirigea l’entreprise jusqu’à
sa retraite, en 1974, conciliant son
activité professionnelle avec sa fonction
de maire.
Comment est-il arrivé aux affaires de la
commune ? « Cela s’est passé un peu par
hasard » dit-il. Peut-être pas autant
que cela puisque c’est son oncle, François,
lui-même conseiller général et maire
d’Argentré qui l’a encouragé à prendre
sa suite. Et c’est ainsi que M. René
Brisard devint maire d’Argentré en 1959.
Il enchaînera ainsi 4 mandats de 6 ans
jusqu’en 1983. Même s’il s’intéresse de
très près à la vie politique, aux hommes
politiques, il avoue n’avoir « jamais
voulu faire de politique ». Son
dévouement pour les autres lui plaisait
et il s’attachait à avoir un bon contact
avec la population.
Le point de départ du renouveau de la
commune, c’est le lotissement du Plessis,
103 parcelles, qu’il avait lancé en 1974.

La grande fierté de M. Brisard, c’est la
création du plan d’eau, inauguré en
1981. À l’époque, cela n’avait pas été
facile. Il lui avait fallu 5 ans pour
monter l’opération. Il faut reconnaître
que ce plan d’eau de 7 hectares est un
lieu de détente remarquable et très
fréquenté.
Mais ce qui impressionne le plus chez
M. Brisard c’est l’homme. On peut dire
que c’est un Personnage, un homme
comme on en rencontre rarement. Il
suffit d’échanger quelques mots avec lui
pour tomber sous le charme. 
C’est par ailleurs un homme très cultivé
qui continue toujours à s’intéresser à
notre société, à la vie politique avec un
sens critique toujours d’une grande
pertinence.
Tous ceux qui le connaissent peuvent
attester que c’est aussi un homme
extrêmement attachant qui inspire un
grand respect, un homme qu’on écoute
toujours avec beaucoup d’attention,
un homme d’une grande humanité ❰
Christian Lefort

C’était annoncé depuis plusieurs
semaines, la paroisse « Saint Melaine
en Val de Jouanne » n’a plus de

curé. Le père Victor Segretain a quitté
ses fonctions début novembre pour
rejoindre Pontmain. Bien évidemment,
la paroisse continue de fonctionner avec
une coordinatrice pastorale, Mlle Claire
Le Blay, mais notre paroisse est la 4e

de la Mayenne sans curé, cela montre bien
que la communauté chrétienne est en
pleine mutation (voir page 31). Après
la belle « journée de sympathie » organisée
à Louverné le dimanche 9 novembre à
l’occasion de son départ, nous avons
voulu manifester notre reconnaissance
au père Victor Segretain pour ses 9
années d’action paroissiale.

C’est ainsi que le samedi 29 novembre,
le père Victor Segretain a fait une
« apparition » (comme il se plaît à le dire)
à la mairie d’Argentré. Ce fut l’occasion
de se rappeler des souvenirs et d’écouter
avec attention les paroles du « père
Victor » nous racontant son parcours

avec beaucoup d’émotions, nous parlant
notamment de son père avec tendresse.
Présent ce samedi, son frère Michel (qui
reste sur la commune) a mis en évidence
les liens étroits qui lient les 2 frères.
Nous retiendrons que ce fut un curé
atypique qui a su s’acquitter de sa mission
avec un grand sérieux mais sans se
prendre au sérieux. Il savait faire passer
les messages avec une certaine bonne
humeur. On regrettera le curé mais aussi
et surtout l’homme. Pour clôturer cette
manifestation de sympathie, le père
Victor Segretain a reçu la médaille de
« Citoyen d’honneur de la commune »,
pour son implication remarquable dans
la vie de la commune ❰
Christian Lefort
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LA MUNICIPALITÉ
HONORE SES AÎNÉS  

Le 29 novembre, la municipalité
a offert aux anciens de la
commune son traditionnel repas.

88 personnes ont répondu à cette
invitation à passer un bon moment
ensemble.

Le repas a été concocté par Jacky Vivien
et son équipe et servi par une « armée »

de conseillers municipaux et adjoints,
Monsieur le Maire étant l’animateur de
l’après-midi comme d’habitude.

Chacun a eu à cœur de chanter, à
plusieurs ou en soliste, des chansons
de l’ancien temps. Les deux frères Victor
et Michel Segretain, ravis de se retrouver,
ont régalé l’assistance en chantant

leur fameux « pot-pourri ». Depuis
quelques années, l’équipe des conseillers
a décidé de relever le défi et pousse aussi
la chansonnette : elle a très bien
assuré !
Un colis est porté par les membres du
CCAS à ceux qui ne peuvent pas venir
au repas pour des raisons de santé ❰
Sylvie Druet

UNE ANCIENNE CANALISATION,
MISE À JOUR, REPREND DU SERVICE

Les travaux en cours Rue des
Sports pour sécuriser la sortie
du lotissement des Terrasses sur

cette voie ont été l'occasion de mettre
à jour une ancienne canalisation d'eau
pluviale et son regard en forme de
cheminée parallépipédique. La qualité
de l'ouvrage réalisé en pierres plates
tant pour les murs que pour les par-
ties inférieures et supérieures a sur-
pris ceux qui ont pu l'observer alors
que les ouvriers chargés de mettre en
place une nouvelle canalisation d'eau
pluviale s'apprêtaient à réutiliser une
partie de l'ancien ouvrage pour assurer
la traversée de la rue des Sports. Nul
ne sait à quand remonte la construc-

tion de cette canalisation d'eau plu-
viale ? Début du XXe siècle ?

Un argentréen André Dorgère, qui pas-
sait par là au bon moment a pris des
photos et mené sa petite enquête :

« L'eau entrait en terre par un regard
au niveau du café des sports et ressor-
tait près du Chemin creux, (aujourd'hui
la rue de la Vallée), chemin qui condui-
sait à la Jouanne. Il y avait une chute
d'eau à cet endroit » se rappelle Mau-
rice Lepecq, un aîné d'Argentré. Cet
ouvrage permettait d'éviter les inon-
dations à proximité des maisons si-
tuées alors en contrebas et qui ont
disparu aujourd'hui. Dans le cadre des
travaux en cours, il va reprendre du
service pour assurer la traversée de la
rue des Sports. La nouvelle canalisa-
tion a été connectée à cet ouvrage des
anciens ❰
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INFORMATION DE LA GENDARMERIE
QU'EST-CE QUE LE
CANNABIS ?
Je viens de découvrir que mon enfant
a apparemment une « habitude » de
consommation de cannabis. Je ne
connais rien à cette drogue, comment
fait-il pour s'en procurer ? Comment
en parler avec lui ? Comment l'amener
à arrêter ?
Les jeunes se procurent du cannabis
principalement auprès de leurs amis,
environ un quart des consommateurs
cultive ses propres plants, le reste est
acheté dans la rue ou par des
fréquentations.

MODE DE CONSOMMATION 
Principalement par inhalation, joint
(cigarette de haschich et tabac ou
uniquement de marijuana) ou « bang»
(pipe à eau).

TYPES D'EFFET
À dose faible : euphorie, détente, bien-
être, loquacité, rires… 
À dose forte : hallucination, crise
d'angoisse, confusion… 

NOMBRE DE
CONSOMMATEURS 
Chez les 15-19 ans :
45% environ ont consommé au moins
une fois dans leur vie du cannabis.
24% sont actuellement consommateurs
7% consomment tous les jours. 
À titre comparatif on estime qu'environ
4% des 45-59 ans sont actuellement
consommateurs de cannabis. 

MOTIVATIONS
À CONSOMMER
Expérimentation
Fascination, curiosité, besoin de nouvelles
expériences et sensations, pression du
groupe de pairs.

Usage récréatif et occasionnel
Recherche de plaisir, de convivialité,
appartenance au groupe, recherche de
sensations d'ivresse, s'éclater.

Usage intensif et abusif
Inhibitions, dépression, conflits, carences
affectives sont des facteurs de vulnérabilité
pour passer d'un usage récréatif à un
usage abusif. Motifs invoqués : ennui,
oubli, fuite de la réalité...

Dépendance
Perte de maîtrise de la consommation,
abandon d'autres sources d'intérêt au
profit de la substance.

RISQUES  
La gravité de la situation dépend des
motivations qu'invoque le jeune pour
expliquer sa consommation de cannabis.
Consommer quotidiennement pour fuir
la réalité de la vie de tous les jours est
bien plus inquiétant que fumer un joint
de temps en temps pour passer un
moment agréable entre copains. 
Tantôt banalisée, tantôt diabolisée, le
cannabis est une substance à faible
neurotoxicité ; elle ne provoque pas
de dépendance physique (le corps ne
réclame pas la substance lorsqu'on
arrête de la consommer.).
En revanche : 
- Une consommation ponctuelle peut
provoquer maux de tête, nausées,
angoisses, panique…, risques d'accident
(conduire, utiliser des outils...), une
accoutumance au tabac.
- Une consommation chronique peut
endommager le système respiratoire,
favoriser une dépendance psychique,
et diminuer les capacités de la mémoire. 

QUE FAIRE ? 
Tout d'abord... Garder son calme... Et
essayer de ne pas adopter un discours
alarmiste ou moralisateur. Plus on est
informé soi-même au sujet du cannabis,
moins on sera guidé par la peur. 
Exprimer ce qui nous inquiète et que
l’on cherche à comprendre pour aider.
Décrire les changements observés (ex.
non-respect de certaines règles familiales,

mauvaises notes, abandon de certains
loisirs, changement de fréquentations...)
et discuter avec son enfant de ce que
lui en pense. Parler de comment il va,
de ce qu'il vit. Essayer de ne pas focaliser
la discussion uniquement sur la
consommation de cannabis mais prendre
en compte également d'autres dimensions
de sa vie : son comportement en général,
ses relations, l'école, ses loisirs… 
Ne pas hésiter à parler avec lui des
conséquences possibles de sa
consommation : problèmes à l'école,
dommages pour la santé, risques de
dépendance, risque que cette
consommation influence les choix de vie
qu'il doit faire à l'adolescence, problèmes
légaux...  Si la consommation est
associée à d’autres troubles (isolement,
humeur fluctuante…), elle cache peut-
être un mal-être, une dépression. Il ne
faut pas hésiter à s’adresser à des
professionnels.
Supprimer l’argent de poche de son
enfant, contrôler ses fréquentations,
voire même de dénoncer ceux qui le
fournissent en cannabis, de telles
mesures empêchent dialogue et confiance
pourtant indispensables pour chercher
des solutions constructives. Cela risque
aussi d’inciter le jeune au trafic.
On peut ainsi passer un « contrat »
avec son enfant et fixer des objectifs
clairs : limiter les lieux de consommation,
limiter la fréquence, éviter certains
risques (pas de conduite après avoir
consommé, pas de conséquences
négatives sur l'ambiance familiale, ni
sur les performances scolaires...) ❰
15 bis, rue des Rochers - Argentré
Tél. : 02 43 37 30 04
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LES SAPEURS POMPIERS
VOLONTAIRES

LES INTERVENTIONS
Le Centre de Première Intervention
d’Argentré (CPI°) a réalisé, en date du
30/11/2008, 237 interventions, soit
une progression de 22 %.
Ces interventions se décomposent
en :
• 111 secours à victime (malaises,

blessés, à domicile, lieu ou voie
public…)

• 36 accidents de la route ou autoroute
(véhicule léger et poids lourd)

• 25 incendies (feu de véhicule ou
d’engin agricole, poubelles, haies,
champs, habitation…)

• 65 opérations diverses (nids guêpes,
frelons, inondation, arbres sur la
voie…)

La répartition sur les différentes
communes de son secteur est : 
Argentré 48 % (114 interventions)
La Chapelle Anthenaise 8 % (18
interventions)
Louvigné 9 % (22 interventions)
Soulgé sur Ouette 20 % (47
interventions)
Il est aussi intervenu hors de son secteur
36 fois (15 % de ses interventions).

LES PROMOTIONS
Le CPI a décoré et promu cette année
les personnels suivants :

Pour 20 ans de service, le Caporal-chef
Franck TERRIER a reçu la médaille
d’honneur des Sapeurs Pompiers (Argent)
Ont été promu au grade de Caporal-
Chef : David CHEVALIER, Grégory LIOT,
Jean-Jacques MALINE, Nicolas SOUVESTRE
Ont été promu au grade de Sergent-
chef : Éric BERTIN, Jérôme CHEVALIER
Le Centre a aussi recruté deux
personnes : Anthony GAUGAIN et
Laurent HUET.

UN CHANTIER IMPORTANT
Un réaménagement général du rez-de-
chaussée a été réalisé, permettant ainsi
de bénéficier de locaux quasi neufs et
d’un espace plus adapté à nos missions : 
vestiaires chauffés et carrelés,
bureau de gestion des opérations plus
fonctionnel et spacieux,
un local hygiène pour la désinfection
du VSAV(Véhicule de Secours et
d’Assistance aux Victimes) respectant
les normes récentes,
l’acquisition d’une travée supplémentaire.
La cour sera refaite et goudronnée
prochainement.
Le CPI tient à remercier grandement le
SDIS et les collectivités qui se sont
impliqués au-delà de ce qui avait été
envisagé initialement.
Il a aussi été doté d'un VSAV en toute

fin d’année 2007 et d’un Fourgon-pompe
Tonne (FPT) courant septembre 2008
beaucoup plus récent que le précédent
(qui avait plus de 30 ans).

LE CROSS DÉPARTEMENTAL,
LE 1er MARS AU PLAN D’EAU
Pour 2009, c’est au CPI Argentré que
revient l’honneur de le concevoir et de
l’animer. Cette course, qui aura lieu le
1er mars, réunira un très grand nombre
de participants, tous sapeurs pompiers
professionnels et volontaires du
département. Il a pour but de
sélectionner, dans différentes catégories,
les sapeurs pompiers qui représenteront
la Mayenne au cross national. Le parcours
sera réalisé autour du plan d’eau. Venez
nombreux les encourager.

FORMATIONS AUX
PREMIERS SECOURS
Deux formations de PSC1 (Premiers
Secours Civique de niveau 1
anciennement appelé AFPS) ont été
organisés au Centre sous l’égide de
l’UDSP 53 au cours de l’année 2008.
Une nouvelle session est prévue en
mars 2009, et les personnes désireuses
de la suivre pourront appeler Éric BERTIN
au 02 43 37 86 66 pour tout
renseignement et inscription ❰

Exercice de désincarcération le 18 octobre 2008
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AVEZVOUS PENSÉ AU COVOITURAGE ?

SOYEZ MALIN, ROULEZ AUTREMENT
Le covoiturage, une solution économique, un geste écologique, une démarche collective conviviale

Le Conseil Général de la Mayenne a mis
en place un site : www.covoiturage53.fr

Un outil simple et pratique pour
préparer vos déplacements :
• Consulter les trajets en ligne
• Déposer vos propres trajets
• Trouver des personnes qui font les

mêmes trajets que vous.
Comment bien covoiturer ?
• Définissez le lieu et l’heure du rendez-

vous
• Partagez équitablement les frais
• Établissez des règles claires de savoir-

vivre (être ponctuel, ne pas fumer
dans le véhicule…)

• Adoptez une conduite tranquille
• Prévenez votre assurance ❰

DON D’ORGANES ET DE MOELLE OSSEUSE

LE DON DE VIE,
QUOI DE PLUS BEAU !

Notre Municipalité s’associe aux
messages de solidarité qui visent
à trouver davantage de donneurs

d’organes et de moelle osseuse ; ces
dons permettent d’améliorer la santé,
et très souvent de sauver des vies…
pensons-y.
En 2007, il restait plus de 13000 malades
en attente en France, 4666 ont pu
bénéficier d'une greffe, et 227 sont
décédés faute de greffon... 
Afin d’en savoir plus, poser vos questions,
recevoir de la documentation, ou une

carte de donneur, contactez l'association
départementale FRANCE ADOT 53
(M.Michel BRAULT):  02 43 90 68 10
par e-mail : franceadot53@orange.fr
Site national: www.france-adot.org

Date à retenir :
Vendredi 27 mars 2009
à 20h à la salle des fêtes d’ARGENTRE
Conférence sur les dons d’organes et
de moelle osseuse avec Michel Brault,
à l’initiative de Familles Rurales (voir
aussi page 24).

D’autres rencontres :
à LAVAL, Foyer Culturel,
le vendredi 13 mars 2009,
à partir de 20h avec pour thème central
« Les greffes pulmonaires »

à ERNÉE le 15 mai 2009,
20h avec pour thème central 
« la moelle osseuse ».

Retrouvez toutes les informations
de la commune sur son site internet

www.argentre.fr
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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
THORAVAL Louison
1 juin 2008

HOUSSIN Gwenégan 
18 juin 2008

TROTIN Kenny 
24 juin 2008

LONGUEVRE Louise
27 juin 2008

SIVADIER Gabin
29 juin 2008

BOUGLÉ Léandre
10 juillet 2008

GUIOUILLIER Enora
17 juillet 2008

BRETIN Arwen 
30 juillet 2008

CHESNEAU Romane
1 août 2008

BENARD Juliette
5 août 2008

HEDIN Sacha
8 août 2008

LE GAL Angélina
13 août 2008

MÉNARDAIS Maxime
20 août 2008

GAUGAIN Lohan
21 août 2008

VIGOUROUX Quentin
5 septembre 2008

BENASKAR Medhi
8 septembre 2008

HILLAERT Noah
20 septembre 2008

PUIL-MASSELIN Philéas
2 octobre 2008

LESNIAREK Kameron
4 octobre 2008

GARNIER Thaïs
6 octobre 2008

BOITTIN Agathe
11 octobre 2008

MEÎER-DESCHAMPS Lison
12 octobre 2008

GESLOT Mathaël
26 octobre 2008

POIRIER Cléa
30 octobre 2008

CHEVALIER Chloé
5 novembre 2008

COURNÉE Maëva
5 novembre 2008

AUBERT Nathan
13 novembre 2008

HOULBERT-LASNE Sacha
19 novembre 2008

MARIAGES
BUSSON Thierry et
BESNIER Carmen
28 juin 2008

ENJALBERT Paul et
HEURTEBIZE Emmanuelle
11 juillet 2008

BALAVOINE Lionel et
HARROUARD Nadine,
12 juillet 2008
CAMUS David et
DAVOUST Stéphanie
12 juillet 2008

GUEDON Olivier et
LESEUL Aurélie
2 août 2008

HUBLIN David et
BATHIER Véronique

30 août 2008

BEAUDOUIN Philippe et
BESNIER Laure
30 août 2008

ROINÉ Jimy et
HUAULMÉ Noëla
6 septembre 2008

FEUCHÊRE Pierre et
MAGUET Anne
13 septembre 2008

LAMOUR Yannick et
DUBRAY Blandine
13 septembre 2008

JELAK Steeve et
DEMAREZ Linda
20 septembre 2008

DÉCÈS
CHAUVEAU Alain
29 juillet 2008

SÉVIN Simone,
épouse PAUMARD
4 novembre 2008

TERRIER Sylvie,
épouse GARANGER
7 décembre 2008

CALENDRIER DES FÊTES 2009
JANVIER :
9 / BMX : Galette 
10 / Pompiers : repas dansant
13 / AFN : Galette des Rois
15 / Club des Aînés : AG + galette
16 / Pétanque : galette des rois
22 / ADMR : galette
23 / Foot : AG vétérans 
24 / Paroisse Ste Melaine : Galette

des rois
30 / Foot : galette des rois

FÉVRIER :
7 / AFN : couscous
9-10-11 / Familles rurales atelier

peinture
14 / Club des aînés : repas
22 / Club des aînés : bal
28 / Pompiers : cross départemental

MARS :
1 / Pompiers : cross départemental
7 / APEL : soirée dansante
11 / Club des aînés : concours de

belote
14 / les Babies : bourses aux vêtements
21 / Amicale Laïque : soirée dansante 
27 / Familles Rurales : conférence sur

le don des organes

AVRIL :
4 / École de musique : concert
13 / Pétanque : concours
25 / Basket : repas
30 / Mât de mai

MAI
AFN / Messe du souvenir : pas de date

définie à ce jour
1 / Mât de mai
15 / Pétanque : concours
16 / Raid nature 
29 au 31 mai / Atelier théâtre :

spectacle

JUIN :
7 / Badminton : pique-nique + 

porte ouverte
7 / Foot : grande fête du club
14 / Club des aînés : bal
21 / Fête des écoles publiques
25 / Pétanque : concours
28 / Fête de l’école St Cyr et 

Ste Julitte 
27 / Comice : Comice agricole
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DÉCHETTERIE
La nouvelle déchetterie mise en place
par Laval-Agglo pour les communes de
Louvigné-Argentré-Soulgé, a ouvert le
lundi 8 septembre 2008. Cette
déchetterie est en fait située sur la
commune de Louvigné, route d’Argentré.
Cette déchetterie est fermée les mardis,
dimanches et jours fériés. Elle accepte
uniquement les déchets des particuliers
de Laval Agglomération.

UNE NOUVEAUTÉ :
les huiles de fritures et les bouteilles
d’huile en plastique sont actuellement
acceptées dans toutes les déchetteries
de Laval-Agglo (sauf à Entrammes). Les
huiles peuvent être apportées dans une
bouteille d’huile en plastique et transvasées
dans le conteneur prévu à cet effet. Ensuite
la bouteille plastique vide peut être
déposée dans le conteneur de tri
« métal/plastique/briques alimentaires » 

ARGENTRÉ
à Louvigné

Route d’Argentré

BONCHAMP
Route de Louvigné

LOUVERNÉ
Route de la Chapelle

Anthenaise

Responsable de publication : Christian Lefort
Responsables de rédaction : Coralie Cavan et Sylvie Druet

Création et impression : Imprim’Services
Contacts : sylvie.druet@argentre.fr ou bulletin@argentre.fr

LAVAL
ZI de des Touches
02 43 67 07 84

Horaires d'ouverture
de la mairie
Du lundi au vendredi de 9h à
12h30 et de 14h30 à 18h. 
Fermée le jeudi après-midi.
Tél. : 02 43 37 30 21
www.argentre.fr
mairie@argentre.fr

Horaires de la bibliothèque :
- les mercredis de 14h à 18h 
- les samedis de 10h30 à 12h

et de 14h à 16h
http://argentre.fr/biblio

La Poste :
Guichet : tél 02 43 37 84 81
ouverture des guichets :
Lundi au samedi de 9h à 12h et
le vendredi de 14h15 à 17h30
levée de la boîte aux lettres
Poste : 16h30 du lundi au
vendredi, 12h le samedi

Les permanences du
conciliateur du canton
d’Argentré :
M. René CANAT à la mairie
d’Argentré de 10h à 12h
le 2e mercredi de chaque mois.
Pour tout renseignement,
appeler la mairie au
02 43 37 30 21

Presse
Ouest France : André Dorgère :
02 43 37 33 17 ou 06 84 35 39 45
courriel :andre.dorgere@wanadoo.fr

Courrier de la Mayenne :
Sandrine Cadiou :
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Des nouveaux conteneurs de tri sélectif à côté du cimetière
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Fête de la musique
le 28 juin 2008
à Argentré
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